
1

SAVOIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°73-2018-096

PUBLIÉ LE 11 SEPTEMBRE 2018



Sommaire

73_CA_Cour d'appel de Chambéry
73-2018-09-03-030 - DELEG Signature AP assistante MDE 2018 09 03 (1) (1 page) Page 7

73-2018-09-03-031 - DELEG Signature AP MDE 2018 09 03 (2) (1 page) Page 9

73-2018-09-03-032 - DELEG Signature MP CHY 2018 09 03 (1 page) Page 11

73-2018-09-03-033 - DELEG Signature OS CHY 2018 09 03 (1 page) Page 13

73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de Savoie

73-2018-09-05-004 - Arrêté préfectoral portant réquisition d'une société d'hélicoptères

pour exécution d'une opération d'héliportage de cadavre d'animal (2 pages) Page 15

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie
73-2018-09-03-009 - Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE accordée par

la comptable
publique de la trésorerie du Pont de Beauvoisin (1 page) Page 18

73-2018-09-03-020 - Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable
public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses agents (1 page) Page 20

73-2018-09-03-021 - Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable
public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses agents (1 page) Page 22

73-2018-09-03-022 - Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable
public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses agents (1 page) Page 24

73-2018-09-03-023 - Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

comptable
public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses agents (1 page) Page 26

73-2018-09-01-009 - Arrêté fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent

les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise

de la Direction Départementale de la
Savoie pour se prononcer sur les demandes de

remboursement de crédit d'impôt (hors demande de remboursement de crédit de TVA) (2

pages) Page 28

73-2018-09-04-005 - Arrêté portant délégation de signature accordées par le responsable

du SIP de Chambéry (3 pages) Page 31

73-2018-09-03-011 - Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal accordées par la responsable de la trésorerie de Pont de Beauvoisin à ses

agents (2 pages) Page 35

73-2018-09-01-016 - Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal accordées par le responsable du PCE de Moutiers (1 page) Page 38

73-2018-09-03-026 - Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal accordés par le responsable du pôle de recouvrement spécialisé de la Savoie

(3 pages) Page 40

73-2018-09-03-002 - Arrêté portant délégations de signature accordées par le responsable

du SIE de Moutiers à ses agents (4 pages) Page 44

2



73-2018-09-01-013 - Décision de délégation de signature au conciliateur fiscal

départemental et aux conciliateurs fiscaux adjoints - Direction départementale des finances

publiques de la Savoie (2 pages) Page 49

73-2018-09-01-006 - Décision de délégation de signature aux directeurs des pôles

ressources et gestion fiscale, ainsi qu’au responsable de la mission maîtrise d'activité (2

pages) Page 52

73-2018-09-01-008 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion

fiscale - Direction départementale des finances publiques de la Savoie (2 pages) Page 55

73-2018-09-01-010 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion

publique - Direction départementale des finances publiques de la Savoie (2 pages) Page 58

73-2018-09-01-007 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage

et ressources - Direction départementale des finances publiques de la Savoie (2 pages) Page 61

73-2018-09-01-011 - Décision de délégations spéciales de signature pour les missions

rattachées - Direction départementale des finances Publiques de la Savoie (2 pages) Page 64

73-2018-08-17-002 - Délégation de gestion au centre de services partagés de la Direction

nationale d'interventions domaniales (3 pages) Page 67

73-2018-09-03-010 - Délégation de signature accordée par la responsable de la trésorerie

de Pont de Beauvoisin à un mandataire spécial (1 page) Page 71

73-2018-09-10-001 - DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL accordées par la responsable du CDIF de

Moutiers (2 pages) Page 73

73-2018-09-01-015 - Délégation de signature en matière de décision d’admission en

non-valeur des créances de nature fiscale - direction départementale des finances publiques

de la Savoie (1 page) Page 76

73-2018-09-01-012 - Désignation du conciliateur fiscal - direction départementale des

finances publiques de la Savoie (1 page) Page 78

73-2018-09-01-014 - Liste des responsables de service disposant de la délégation de

signature en matière de contentieux et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de

l’annexe II du code général des impôts - Direction départementale des finances publiques

de la Savoie (2 pages) Page 80

73-2018-09-03-008 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE accordée par la comptable

publique de la trésorerie de Pont de Beauvoisin à ses agents (1 page) Page 83

73-2018-09-01-005 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donné par le comptable

public par intérim de la trésorerie du Châtelard à ses mandataires temporaires ou

permanents. (1 page) Page 85

73-2018-09-05-006 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la Paierie départementale de la Savoie à ses mandataires temporaires ou

permanents. (1 page) Page 87

73-2018-09-05-007 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la Paierie départementale de la Savoie à ses mandataires temporaires ou

permanents. (1 page) Page 89

3



73-2018-09-05-008 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la Paierie départementale de la Savoie à ses mandataires temporaires ou

permanents. (1 page) Page 91

73-2018-09-05-009 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la Paierie départementale de la Savoie à ses mandataires temporaires ou

permanents. (1 page) Page 93

73-2018-09-05-005 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie de Chambéry Établissements Hospitaliers à ses mandataires

temporaires ou permanents (1 page) Page 95

73-2018-09-05-003 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie de La Chambre à ses mandataires temporaires ou permanents. (1

page) Page 97

73-2018-09-03-025 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

publics de la trésorerie de Chambéry Municipale à ses agents (1 page) Page 99

73-2018-09-03-024 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

publics de la trésorerie de Chambéry Municipale à ses mandataires temporaires ou

permanents. (1 page) Page 101

73-2018-09-05-001 - PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le responsable

du SIP de Chambéry à son adjoint (1 page) Page 103

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie
73-2018-08-31-008 - Arrêté interdépartemental DDT/SEEF n° 2018-1135 portant

reconduction de la réserve de chasse et de faune sauvage (RNCFS) des Bauges (4 pages) Page 105

73-2018-04-25-005 - Arrêté portant approbation du document d’aménagement
Forêt

communale de SAINT-JEAN-DE-BELLEVILLE 2017 / 2036 (2 pages) Page 110

73-2018-07-10-002 - Arrêté portant approbation du document d’aménagement
Forêt

communale de SAINT-PAUL-SUR-ISÈRE 2016 / 2035 (2 pages) Page 113

73-2018-04-23-004 - Arrêté portant approbation du document d’aménagement 
Forêt

communale de SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP 2015 / 2034 (2 pages) Page 116

73-2018-08-02-006 - Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0984 en date du 2 août 2018

Portant distraction du régime forestier sur la commune de Villaroger, pour une surface de 0

ha 25 a 61 ca (1 page) Page 119

73-2018-08-02-005 - Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0985 en date du 2 août 2018

Portant distraction du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour une surface de

4 507 m² et application du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour une surface

de 346 234 m² (2 pages) Page 121

73-2018-08-31-005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1086 autorisant

Monsieur Philippe BONNET à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection

de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (5 pages) Page 124

73-2018-08-29-006 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1114 autorisant

Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL à effectuer des tirs de défense renforcée en

vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (6 pages) Page 130

4



73-2018-09-03-019 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1130 autorisant

Monsieur Michel GIRERD à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de

son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (5 pages) Page 137

73-2018-08-31-006 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1131 autorisant Le

GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN à effectuer des tirs

de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup

(Canis lupus) (6 pages) Page 143

73-2018-08-29-007 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1132 autorisant

Monsieur Damien GLE à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de

son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (6 pages) Page 150

73-2018-08-29-008 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1133 autorisant

Monsieur Frédéric LIMBARINU à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la

protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) (6 pages) Page 157

73-2018-08-31-007 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1134 autorisant

L’EARL EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR à effectuer des tirs de défense

renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

(6 pages) Page 164

73-2018-09-04-001 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1166 autorisant Le

Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER à effectuer des tirs de

défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup

(Canis lupus) (6 pages) Page 171

73-2018-09-03-029 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n° 2018-1112
en date du 3

septembre 2018 portant nomination du comptable public de l'association foncière pastorale

de Valmeinier sur la commune de Valmeinier (1 page) Page 178

73-2018-08-31-009 - Modèle Dlgation de signature DT (3 pages) Page 180

73-2018-09-03-017 - Préfecture de la Savoie (5 pages) Page 184

73-2018-09-03-018 - Préfecture de la Savoie (2 pages) Page 190

73_PREF_Préfecture de la Savoie
73-2018-09-05-002 - 18-08-16_A43_Maurienne_Trx_reparation_entretien_OH90 (3

pages) Page 193

73-2018-08-31-012 - 20180831 AP désignant les  bureaux de vote et leur périmètre

géographique ardt de Chambéry  (39 pages) Page 197

73-2018-08-31-013 - 20180831 AP désignant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique ardt St Jean de Maurienne (8 pages) Page 237

73-2018-08-31-011 - 20180831 AP désignant les bureaux vote et leur périmètre

géographique de l'ardt Albertville (11 pages) Page 246

73-2018-09-04-003 - Annexe arrêté  budget principal 2018 SAGAM (1 page) Page 258

73-2018-09-04-004 - Annexe arrêté Budget remontées mécaniques 2018 SAGAM (1 page) Page 260

73-2018-08-31-014 - AP portant nomination des délégués de l'administration - révision

listes électorales - ardt Albertville (5 pages) Page 262

5



73-2018-08-31-015 - AP portant nomination des délégués de l'administration - révision

listes électorales - ardt Chambéry (12 pages) Page 268

73-2018-08-31-016 - AP portant nomination des délégués de l'administration - révision

listes électorales - ardt St Jean de Maurienne (5 pages) Page 281

73-2018-09-04-002 - Arrêté Règlement BP 2018 SAGAM.odt (1 page) Page 287

74_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Les Savoie
73-2018-08-31-010 - Arrêté portant modification de l'autorisation de fonctionnement du

Centre technique Hôtelier "l'Arlequin" situé à Montmélian et géré par l'Association Belle

Etoile. (2 pages) Page 289

6



73_CA_Cour d'appel de Chambéry

73-2018-09-03-030

DELEG Signature AP assistante MDE 2018 09 03 (1)

Délégation signature assistante MDE

annule et remplace la décision du 13/07/2016

73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-030 - DELEG Signature AP assistante MDE 2018 09 03 (1) 7



73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-030 - DELEG Signature AP assistante MDE 2018 09 03 (1) 8



73_CA_Cour d'appel de Chambéry

73-2018-09-03-031

DELEG Signature AP MDE 2018 09 03 (2)

Délégation signature magistrat délégué à l'équipement

annule et remplace la décision du 13/07/2016

73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-031 - DELEG Signature AP MDE 2018 09 03 (2) 9



73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-031 - DELEG Signature AP MDE 2018 09 03 (2) 10



73_CA_Cour d'appel de Chambéry

73-2018-09-03-032

DELEG Signature MP CHY 2018 09 03

Délégation signature marchés publics

annule et remplace la décision du 28/03/2018

73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-032 - DELEG Signature MP CHY 2018 09 03 11



73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-032 - DELEG Signature MP CHY 2018 09 03 12



73_CA_Cour d'appel de Chambéry

73-2018-09-03-033

DELEG Signature OS CHY 2018 09 03

Délégation signature ordonnancement secondaire

annule et remplace la décision du 13/07/2016

73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-033 - DELEG Signature OS CHY 2018 09 03 13



73_CA_Cour d'appel de Chambéry - 73-2018-09-03-033 - DELEG Signature OS CHY 2018 09 03 14



73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion

sociale et de la protection des populations de Savoie

73-2018-09-05-004

Arrêté préfectoral portant réquisition d'une société

d'hélicoptères pour exécution d'une opération d'héliportage

de cadavre d'animal

73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de Savoie - 73-2018-09-05-004 - Arrêté préfectoral portant
réquisition d'une société d'hélicoptères pour exécution d'une opération d'héliportage de cadavre d'animal 15



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) N°1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant des
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) N° 142/2011 de la commission du 25 février 2011 portant application du règlement
(CE) n°1069/2009 du parlement européen et du conseil établissant les règles applicables aux sous-produits
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive
97/78/CE du conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires
effectués  aux  frontières en vertu de cettedirective ;

VU le code de la défense et notamment les articles L.2213-1, L.2213-3, L.2213-4, L.2233-1, L.2234-6 et
L.2234-11à L.2234-25 ;

VU le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.226-1 à L.226-8, R.226-1 à R.226-8,
R.226-11 à R.226-13 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1, 3° relatif aux pouvoirs du
représentant de l’État dans le département et L.2215-1,4°;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2005-1220 du 28 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article L.226-1 du
code rural;

VU le décret n° 2006-877 du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-1 du code rural et
confiant une partie de la gestion du service public de l’équarrissage à l’Office de l’Élevage ;

VU le décret n° 2006-878 du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-8 du code rural et de la
pêche maritime;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Louis LAUGIER en qualité de Préfet de la Savoie ;

VU l’arrêté ministériel du 13 juillet 2006 pris pour l’application de l’article L.226-9 du code rural et de la
pêche maritime ;

VU l’instruction générale du 13 novembre 1981 relative au règlement des indemnités de réquisition de biens
et services;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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VU l’arrêté préfectoral du 03 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre
BLANC-GONNET, chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection
de l’environnement ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1 : La société SAF Hélicoptères – 73460 TOURNON est requise le 05 septembre 2018 pour
l’exécution des opérations d’héliportage d’un cadavre de bovin en pension dans l’alpage de l’EARL
ALPAGE DE RITORT (EDE 73201032) sur la commune de PRALOGNAN LA VANOISE en vue de
déposer celui-ci sur un lieu accessible au véhicule de la société d’équarrissage PROVALT SAVOIE assurant
la collecte. Ce cadavre se situe au-dessus du lieu-dit Ritort, à proximité du cours d’eau du Doron de
Valpremont et d’un sentier de randonnée (Parc national de la Vanoise).

Article  2 : L’héliportage des cadavres de ces bovins sera réalisé au tarif de 690 € HT (forfait selon devis du
05/09/2018).

Article 3 : La société SAF Hélicoptères – 73460 TOURNON transmet sa demande d’indemnisation,
libellée à l’ordre du directeur de FranceAgrimer, 12 rue Henri Rol-Tanguy, 93555 MONTREUIL SOUS
BOIS CEDEX, au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Savoie, 321 Chemin des Moulins, BP 91113, 73011 CHAMBERY cedex chargé de l’attestation du
service fait.

La demande d’indemnisation doit porter les indications suivantes :
• la copie de l’arrêté préfectoral portant réquisition,
• la nature de la prestation réalisée,
• la facture relative à l’opération réalisée.

Article 4 : Toute contestation éventuelle du présent arrêté est à présenter auprès du tribunal administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois.

Article 5 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, M. le directeur de FranceAgrimer, M. le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie, M. le Maire
de PRALOGNAN LA VANOISE sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

CHAMBERY le  05 septembre 2018

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations
Classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE PONT DE BEAUVOISIN 

Décision en date du 03/09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné,  Valérie DRECLERC, comptable public, responsable de la trésorerie de PONT DE BEAUVOISIN

Déclare annuler la délégation spéciale de signature consentie à Mme BERTIN Stéphanie en date du sept septembre deux mille
onze

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le  trois septembre deux mille dix huit

Signature du Mandant
Signé Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
Visé le trois septembre deux milles dix hut (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé Bruno DELAYE
 

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses

agents

Annulation de la PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à Mme DECROIX partie en mutation.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY MUNICIPALE

Décision en date du 01/09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable de la trésorerie de CHAMBERY MUNICIPALE. 

Déclare annuler la délégation générale et spéciale de signature consentie à Mme Sophie DECROIX, contrôleur principal des
Finances Publiques, en date du 12/10/2015.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du mandant
                                                                             « Bon pour pouvoir »

Signé Patrice BERTHON

     Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-03-020 - Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée
par le comptable
public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses agents

21



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-03-021

Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE

donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses

agents

Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à M. LAGRANGE, partie en mutation.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY MUNICIPALE

Décision en date du 01/09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable de la trésorerie de CHAMBERY MUNICIPALE. 

Déclare  annuler  la  délégation  spéciale  de  signature  consentie  à  M.  Alain  LAGRANGE,  agent  administratif  principal  des
Finances Publiques, en date du 18/09/2017.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du mandant
                                              « Bon pour pouvoir »

Signé Patrice BERTHON

     Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

                 Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-03-022

Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE

donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses

agents

Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à Mme VERRIER
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY MUNICIPALE

Décision en date du 01/09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable de la trésorerie de CHAMBERY MUNICIPALE. 

Déclare annuler  la  délégation  spéciale de signature consentie  à Mme Martine VERRIER, agent  administratif  principal  des
Finances Publiques, en date du 07/12/2015.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du mandant
                                              « Bon pour pouvoir »

Signé : Patrice BERTHON

     Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

                 Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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publiques de Savoie

73-2018-09-03-023

Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE

donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à ses

agents

Annulation de PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le comptable

public de la trésorerie Municipale de Chambéry à Mme DESCHAMPS
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY MUNICIPALE

Décision en date du 01/09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable de la trésorerie de CHAMBERY MUNICIPALE. 

Déclare annuler la délégation générale et spéciale de signature consentie à Mme Jocelyne DESCHAMPS, contrôleur principal
des Finances Publiques, en date du 12/10/2015.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du mandant
                                                               « Bon pour pouvoir »

Signé : Patrice BERTHON

     Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

                Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-009

Arrêté fixant le plafond de la délégation de signature dont

disposent les responsables de service des impôts des

entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la

Direction Départementale de la

Savoie pour se prononcer sur les demandes de

remboursement de crédit d'impôt (hors demande de

remboursement de crédit de TVA)

Arrêté fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent les responsables de service

des impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de

la

Savoie pour se prononcer sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (hors demande de

remboursement de crédit de TVA)
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A Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Arrêté

fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent les responsables de service des

impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la

Savoie pour se prononcer sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (hors demande de

remboursement de crédit de TVA)

L'administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la

Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête : 

Article 1  er

Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent,  en application de l'article 408 de

l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle

de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la Savoie, ci-dessous dénommés, est porté à

100 000 euros en ce qui concerne les demandes de remboursement de crédit d'impôt.
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Prénom - Nom Responsables des services

Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Jocelyne MARGARIT Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Aix les Bains

Philippe SEVESSAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

Jean-Luc LAVIGNE
Service des impôts des particuliers et des entreprises de

 Saint Jean de Maurienne

Didier VASSEUR Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint Jean de Maurienne 

Zakaria AUER Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait le 1er septembre 2018

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de la Savoie

Signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Arrêté portant délégation de signature accordées par le

responsable du SIP de Chambéry
Arrêté portant délégation de signature accordées par le responsable du SIP de Chambéry
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Annexe 5.1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE CHAMBERY
51 avenue de Bassens
73000 Chambéry 

Le Comptable, Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Chambéry.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mr  Eric  ROSTAING,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances

Publiques,  adjoint  au responsable du Service des Impôts des Particuliers  de Chambéry ,  à l’effet  de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) toutes décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b)  les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 40 000 €, à Monsieur Jean-Claude PETOT inspecteur des finances publiques 

2°) dans la limite de 40 000€, à Madame Marylène LAUNOY, inspectrice des finances publiques

3°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Catherine DUQUESNOY Bernard FOURDINIER Magali ESCLAVISSAT
François CHABERT Véronique MARMUSE Christine GROS

Marie-Josèphe CHALANSONNET Thierry SCHUTTERS Martine LACROIX
Jean-Michel FRAUCIEL Nathalie BARSE

Yann CAVAGNIS Marielle JACQUEMARD
Nicole LATHUILE Eric BOURNIQUET

4°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Marie-Claire BERNARD-JANNIN Catherine CARRON Dorine VUOSO
Kevin BOIVIN Anne-Marie CAMPOS Gilles FALCOZ

Céline TOGNET Muriel ORENES-LERMA Chantal OFFRET
Clément GILBERT Julie LAMOUILLE Martine TASTET

Bruno MAYEL Camille PUISSANT Carole SCHUTTERS
Sandy DUBONNET Mélanie GAUTHIER Patrice BERDIE

Olivier ABRY Lila ADLI Coralie JAILLET-PASCAL 
Nicolas LEBASTARD Murielle LAISNE Lionel SAUNIER
Véronique HUDSON Alizée BELLAT Maguelone DUBUT

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des

décision
s

gracieus
es

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LAUNOY Marylène Inspectrice 5 000 € ns 20 000 €
PETOT Jean-Claude Inspecteur 5 000 € 6 mois 10 000 €
BOURNIQUET Eric
ESCLAVISSAT Magali
BARSE Nathalie
CHABERT François
ESCLAVISSAT Magali
DUQUESNOY Catherine
MARMUSE Véronique
FRAUCIEL Jean-Michel
GROS Christine
LACROIX Martine
SCHUTTERS Thierry
BERNARD-JEANNIN M-Claire

Contrôleur
Contrôleur principal
Contrôleuse
Contrôleur principal
Contrôleuse principale
Contrôleuse principale
Contrôleuse
Contrôleur
Contrôleuse 
Contrôleuse
Contrôleur
Agente

1000 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
300 €

6 mois 
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois

10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
 5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
3 000 €

DUBUT Maguelonne
ORENES LEMA Murielle
FALCOZ Gilles
JAILLET-PASCAL Coralie

Agente
Agente
Agent
Agente

300 €
300 €
300 €
300 €

 6 mois
 6 mois
 6 mois
 6 mois

3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €

ORENES-LERMA Muriel
TASTET Martine

Agente
Agente

300 €
300 €

 6 mois
 6 mois

3 000 €
3 000 €

LEBASTARD Nicolas Agent 300 € 6 mois 3 000 €
FOURDINIER Bernard Contrôleur Principal 500 € 6 mois 5 000 €

Article 4

Mr Eric BOURNIQUET et Mme Véronique MARMUSE ont délégation de signature pour la réception de 

tout acte d'huissier à l'accueil ;

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

A  Chambéry, le 4 Septembre 2018

Le Responsable du Service des Impôts des
Particuliers,

                               Signé : Alain CATALAN
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Arrêté portant délégation de signature en matière de

contentieux et gracieux fiscal accordées par la responsable

de la trésorerie de Pont de Beauvoisin à ses agentsArrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et gracieux fiscal accordées par

la responsable de la trésorerie de Pont de Beauvoisin à ses agents
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE PONT DE BEAUVOISIN
1 avenue du Baron de Crousaz
73330 Le Pont de Beauvoisin

Le comptable, responsable de la trésorerie de Pont de Beauvoisin.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme RABILLOUD Carine, adjoint au comptable chargé

de la trésorerie de  PONT DE BEAUVOISIN , à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 500 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 2000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
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2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BORIE Cristelle Contrôleur 500 € 6 mois 2000 €
PIAT Sabrina Agent 500 € 6 mois 2000 €
VERCELLIN Valérie agent 500 € 6 mois 2000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Pont de Beauvoisin, le 03 septembre 2018
Le comptable, 

Signé : Valérie DRECLERC

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-03-011 - Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et
gracieux fiscal accordées par la responsable de la trésorerie de Pont de Beauvoisin à ses agents 37



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-016

Arrêté portant délégation de signature en matière de

contentieux et gracieux fiscal accordées par le responsable

du PCE de Moutiers

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-01-016 - Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et
gracieux fiscal accordées par le responsable du PCE de Moutiers 38



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

POLE DE CONTROLE ET D’EXPERTISE DE MOUTIERS-ST JEAN DE MAURIENNE
71 rue de Gascogne
73600 Moûtiers

Le responsable du pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers – St Jean de Maurienne, 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet :

2°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA  

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom nom prénom

BERTON Karine DUSSOT Frédéric BROS Benoit LE BEUX Nicole

GARDE Sandra ROSSI Véronique LACOTTE Patricia

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom nom prénom

VAUR Xavier MAILLARD Sylvie

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A  Moûtiers, le 04 septembre 2018
Le responsable du pôle de contrôle et d’expertise de
Moûtiers / St Jean de Maurienne

Signé : Didier VASSEUR
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Pôle de Recouvrement Spécialisé de la SAVOIE

51, avenue de Bassens
73 000 CHAMBERY

Le comptable, responsable du Pôle de Recouvrement Spécialisé de la SAVOIE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- M. Michel PLANTE, Inspecteur des Finances Publiques, 

- M. Hervé PAVIT, Inspecteur des Finances Publiques,

adjoints au responsable du Pôle de Recouvrement Spécialisé de la SAVOIE, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de 15 000

€ ;  

2°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

1°)  dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Mme Yvette ROCHEREAU
Mme Anne JUMIAUX
Mme Odile PIRRAUD
Mme Sylvie VALLET

Mme Marie-France SOUDAY

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme Corinne BARET

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des 
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme Yvette ROCHEREAU Contrôleuse
principale 

10 000 € 6 mois 30 000 €

Mme Odile PIRRAUD Contrôleuse
principale

10 000 € 6 mois 30 000 €

Mme Sylvie VALLET Contrôleuse 10 000 € 6 mois 30 000 €

Mme Anne JUMIAUX Contrôleuse 10 000 € 6 mois 30 000 €

Mme Marie-France 
SOUDAY Contrôleuse 10 000 € 6 mois 30 000 €

Mme Corinne BARET Agente 2 000 € 6 mois 10 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et prendra

effet au 03 septembre 2018.

A CHAMBERY, le 03 septembre 2018,

Le Comptable Public,
Responsable du Pôle de recouvrement spécialisé de la
Savoie,

signé Patrice POUJOL
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE MOUTIERS

71, rue de Gascogne
73 600 MOUTIERS

SUBDELEGATION

DELEGATION COLLECTIVE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts  des entreprises de Moutiers.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

1
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Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M. DEL ROSARIO  Christophe,  Inspecteur  Divisionnaire  des

Finances Publiques de Classe Normale, adjoint au responsable du service des impôts des entreprises de

MOUTIERS, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de (60 000) SOIXANTE mille euro (€);

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de (60 000) SOIXANTE mille euro (€);

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédits d'impôts et de crédits de TVA, dans la

limite de (100 000) CENT mille euro (€) par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder (06) six mois ni porter sur une somme supérieure à (50 000) CINQUANTE mille euro (€) ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

2
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Article 2

A/ Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

1°) dans la limite de QUINZE mille euro (15 000 €), à l'inspecteur des finances publiques désigné ci-

après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
FERRONT Hélène VIONNET-FUASSET Michel PAVIT Thérèse

2°) dans la limite de DIX mille euro (10 000 €), aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-

après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
BERGES Marie-Thérèse TERRIER Nathalie GUIBAL Christophe

PIERRE Marie-Christine ESCUDIER Agnes HERSENT Sandra

FRISON-ROCHE Nadine GIRAUD Pierre MARTIN Alexandra

POUMEYRIE Cyril LACHAUD Lionel OUINE Patricia

DUC Marie-Agnes

B / Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions

portant remise, modération ou rejet :

dans la limite de Quinze mille euro (15 000 €), aux inspecteurs et contrôleurs des finances publiques

désignés ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
FERRONT Hélène --- ---

La limite à prendre en considération est celle issue de la demande à l’origine de la décision de remise et

quand elle n’est pas chiffrée, à celle de l’impôt correspondant à la remise demandée apprécié cote par

cote.

3
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

en délégation

FERRONT Hélène Inspectrice 15 000€ 6 échéances 50 000€

DUC Marie-Agnes Contrôleur Principal 2 500€ 6 échéances 15 000€

BILLIER Maxime Contrôleur 2 500€ 3 échéances 9 000€

FERRARI-BOUVIER
Laetitia

Contrôleur 2 500€ 3 échéances 9 000€

OUINE Patricia Contrôleur 2 500€ 3 échéances 9 000€
MOULIN Olivier Agent 2 500€ X X

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A  Moutiers, le 23 août 2018 Le Chef de service comptable,
Responsable du service des impôts
des entreprises de Moutiers

Signé : Christian CHIARELLO

4

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-03-002 - Arrêté portant délégations de signature accordées par le
responsable du SIE de Moutiers à ses agents 48



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-013

Décision de délégation de signature au conciliateur fiscal

départemental et aux conciliateurs fiscaux adjoints -

Direction départementale des finances publiques de la

Savoie

Décision de délégation de signature au conciliateur fiscal départemental et aux conciliateurs

fiscaux adjoints - Direction départementale des finances publiques de la Savoie
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Décision de délégation de signature au conciliateur fiscal départemental et aux conciliateurs
fiscaux adjoints

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la 
Savoie,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu la décision du 6 novembre 2017 désignant le conciliateur fiscal  départemental  et les conciliateurs

fiscaux adjoints, 

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M.  Marc  FEGAR,  conciliateur  fiscal  départemental  à
l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un
service du département dans les limites et conditions suivantes :

1° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts ;

2° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire

fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;

3° dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 

4° dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement

solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;
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5° sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281

et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

6° sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 – La même délégation est donnée aux conciliateurs fiscaux adjoints, M. Arnaud NOURDIN, 
inspecteur principal des finances publiques, Mme Nathalie CHRETIEN, inspectrice divisionnaire des 
finances publiques et M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des finances publiques.

Article 3  – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 

L'Administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques

                                                           Signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73 000 Chambéry

Décision de délégation de signature aux directeurs des pôles ressources et gestion fiscale, ainsi
qu’au responsable de la mission maîtrise d'activité

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de La Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Vu  la  délégation  générale  de  signature  accordée  le  1er février  2016  à  Mme  Annie  LAMETERY,
administratrice  des  finances publiques,  en qualité  d'adjointe  du directeur  départemental  des  finances
publiques de La Savoie ;

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à :
-  M.  Philippe  CARRON,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle  pilotage  et
ressources,

- M. Marc FEGAR, administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle gestion fiscale,

- Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission
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départementale risques-audit et de la mission cabinet – communication,

à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec moi,
sous réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation,
tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent. 
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des
missions  exclusivement  dévolues aux comptables publics  par  l’article  18 du décret  n°  2012-1246 du
7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département.

L’Administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques , 

Signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Annexe D

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard MADOUX
73000 CHAMBERY 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur  général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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1. Pour la division gestion des missions fiscales et foncières
Mme Nathalie CHRETIEN, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.

Service  « Assiette et recouvrement des particuliers, missions foncières, secteur amendes » :
Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice des finances publiques,
Mme Christiane BERANGER-FENOUILLET , inspectrice divisionnaire des finances publiques
Mme Françoise SALVAT, inspectrice des finances publiques.

Service « Recouvrement amiable des professionnels » 
M. Eric ROCHE, inspecteur des finances publiques

2. Pour la division contrôle fiscal : 

M. Arnaud NOURDIN, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division.

Service « CFE - CSP d'initiative des particuliers et professionnels » :
Mme Martine CHARBONNEL, inspectrice des finances publiques,
Mme Véronique COLONNA D'ISTRIA, inspectrice des finances publiques,
Mme Véronique PARAT, inspectrice des finances publiques,

3. Pour la division des affaires juridiques et du recouvrement forcé :

M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division.

Service « Législation et Contentieux de la fiscalité immobilière, des particuliers et des professionnels »
Mme Claudie GUILLOU, inspectrice des finances publiques,
Mme Brigitte MOLLARD, inspectrice des finances publiques,
Mme Françoise PERRIER, inspectrice des finances publiques,
M. Guy SOUCARRE, inspecteur des finances publiques,

« Equipe dédiée au recouvrement forcé » :
Mme Michelle EULITZ, inspectrice des finances publiques,
Mme Brigitte GRIFFON, inspectrice des finances publiques,
M. Patrice GORLIER, inspecteur des finances publiques,
M. Sébastien HERLIN, inspecteur des finances publiques,
M. Lionnel LARRAZET, inspecteur des finances publiques.

Article 2 : La décision portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale du 18 janvier
2018 est abrogée.

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

Signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques,
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur  général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division du secteur public local et action économiques :
Mme Raphaëlle DURAND, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.
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Fiscalité directe locale :
Mme Nadine DRUMEL, inspectrice des finances publiques, responsable du service.

Analyses financières :
M. Jean-Michel LOCATELLI, inspecteur des finances publiques.

Gestion collectivités locales et établissements publics locaux :
Mme Nathalie FRUTOS, inspectrice des finances publiques, responsable du service.

Mme Véronique BARRAL, contrôleuse principale des finances publiques,  reçoit,  en même temps que
Mme Nathalie FRUTOS, délégation spéciale pour le visa et la signature certifiant les comptes de gestion
sur chiffres et les comptes financiers

Dématérialisation, Hélios et Monétique :
M. Jonathan GONZALEZ, inspecteur des finances publiques.
M. Jean-Michel LOCATELLI, inspecteur des finances publiques.
Mme Marie-Odile METRAL, inspectrice des finances publiques.

Action économique :
Mme Brigitte MORIN, inspectrice des finances publiques.

Dépôts et services financiers
Mme Marie-Odile METRAL, inspectrice des finances publiques, responsable du service

Caisse des dépôts et consignations
Mme Sylvie DAL MOLIN, contrôleuse des finances publiques, chargée de relations clientèle

2. Pour la Division Opérations de l’Etat : 
Mme Marie-Agnès TOUCHAIS, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division.

Contrôle et règlement de la dépense 
M. Frédéric CUABOS, inspecteur des finances publiques, responsable du service.

Comptabilité de l’Etat - Comptabilité auxiliaire du recouvrement
M. David GAULIN, inspecteur des finances publiques, responsable du service.

Recettes non fiscales - Produits divers - Régies
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des finances publiques, responsable du service.

3. Pour la division des missions domaniales :
Mme Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L' Administrateur général des finances publiques
 Directeur départemental des finances publiques

                                                      Signé : Jean-Michel BLANCHARD

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-01-010 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion
publique - Direction départementale des finances publiques de la Savoie 60



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-007

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle

pilotage et ressources - Direction départementale des

finances publiques de la SavoieDécision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources - Direction

départementale des finances publiques de la Savoie

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-01-007 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle
pilotage et ressources - Direction départementale des finances publiques de la Savoie 61



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur  général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions 
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule 
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Ressources Humaines : 
Mme Nicole BIMET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.

Gestion ressources humaines
Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des finances publiques, responsable du service
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2. Pour la Division Formation professionnelle
Mme Myriam LAVIGNE, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division

Mme Florence RIEUTORD, inspectrice des finances publiques.
Mme Marie-Rose CORBIN, agente administrative des finances publiques.

3. Pour la Division Budget, immobilier, logistique : 
Mme Emmanuelle DEMONET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la 
division.

Budget, Immobilier – Logistique
M. Thierry MILLER, inspecteur des finances publiques, responsable du service jusqu'au 26 septembre
2018.
Mme Nadia LOURDJANE, inspectrice des finances publiques, responsable du service. 

4. Assistante de prévention
M. Thierry MILLER, inspecteur des finances publiques, jusqu'au 26 septembre 2018
Mme Nadia LOURDJANE, inspectrice des finances publiques, à compter du 27 septembre 2018

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques 

Signé : Jean-Michel BLANCHARD.

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-01-007 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle
pilotage et ressources - Direction départementale des finances publiques de la Savoie 63



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-011

Décision de délégations spéciales de signature pour les

missions rattachées - Direction départementale des

finances Publiques de la SavoieDécision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées - Direction

départementale des finances Publiques de la Savoie

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2018-09-01-011 - Décision de délégations spéciales de signature pour les missions
rattachées - Direction départementale des finances Publiques de la Savoie 64



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue GIRARD-MADOUX
73 000 Chambéry 

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie ,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Savoie;

Vu la décision du directeur  général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Vu  la  délégation  générale  de  signature  accordée  le  1er février  2016  à  Mme  Annie  LAMETERY,
administratrice  des finances publiques,  en qualité  d'adjointe  du directeur  départemental  des  finances
publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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1. Pour la mission départementale risques et audit : 
Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission.

Audit
M. Patrick DUMONT, inspecteur principal des finances publiques,
M. Lionel DECROIX, inspecteur principal des finances publiques,
M. Eric PEYRACHE, inspecteur principal des finances publiques.

Risques et qualité comptable
Mme Marie-Laure DEBOUIT, inspectrice des finances publiques, 
Mme Stéphanie LANDAZ, contrôleuse des finances publiques.

2. Pour la mission cabinet-communication : 
Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe.

3. Pour la correspondante immobilière de l’État :
Mme. Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L'Administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Savoie

Signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Convention de délégation

La présente délégation est conclue en application :
- du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du
contrôle général économique et financier
- du décret et de l'arrêté du 3 avril 2008 relatifs à l'organisation de la Direction Générale des
Finances Publiques modifié par l'arrêté du 18 décembre 2009
- du décret du 12 septembre 2008 autorisant le directeur général des finances publiques à
déléguer sa signature
- de l'arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation des pouvoirs d'ordonnateur secondaire du
ministre de l'action et des comptes public
- du décret n° 2017-1827 du 28 décembre 2017 relatif à la direction nationale d'interventions
domaniales
- de l'arrêté du 28 décembre 2017 modifiant l'arrêté du 23 décembre 2006 relatif à la direction
nationale d'interventions domaniales
-  du  décret  n°2006-1792  du  23  décembre  2006  relatif  à  l'organisation  de  la  gestion  de
patrimoines privés et de bien privés.
- du décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques
-  de la délégation du 3 janvier 2018 accordée par le directeur départemental des finances
publiques de la Savoie au responsable du pôle gestion publique de la direction départementale
de la Savoie

Entre la direction départementale des Finances Publiques de La Savoie , représentée par
monsieur  Bruno DELAYE, directeur  du pôle Gestion Publique,  désigné sous  le  terme de
"délégant",

d'une part,        
Et

Le centre de services partagés de la Direction nationale d'interventions domaniales (DNID),
représentée par Mme Anne-Marie CHEVALIER, adjointe au directeur en charge des missions
non comptables, désigné sous le terme de "délégataire",

d'autre part,      

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire,  le délégant confie au délégataire, en son nom et
pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement :

- des recettes relevant du périmètre des redevances domaniales portées au budget général ou
reversées à des tiers ;

- des recettes de loyers budgétaires ;

- des recettes portées au compte d'affectation spéciale « gestion du patrimoine immobilier de
l 'Etat ».
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Un contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire  est  chargé  de  l'exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur
pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres
de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

I) En matière de dépenses     :
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;
c. il saisit la date de notification des actes ;
d. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier,

II) En matière de recettes     :
e. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perception.

III) Autres attributions dévolues dans le cadre de la présente délégation     :

f. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;
g. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
h. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre
le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ;
i. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur
secondaire, de

a. la décision des dépenses et recettes,
b. la constatation du service fait,
c. l’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et
à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments
attendus.

2
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Il adresse une copie du présent document au comptable assignataire concerné.

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa
responsabilité, la validation dans CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents
qui  exerceront  dans  l’outil  les  actes  nécessitant  la  qualité  d’ordonnateur  secondaire  est
précisée en annexe du contrat de service. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation,
définie  d'un  commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant,  validé  par
l’ordonnateur  secondaire  de  droit  et  dont  un  exemplaire  est  transmis  au  comptable
assignataire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il
est établi pour l'année 2018 et reconduit tacitement, d’année en année.
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties
signataires,  sous  réserve  du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite; l’ordonnateur secondaire
de droit, le comptable assignataire doivent en être informés.
La convention de délégation de gestion est transmise au comptable assignataire, accompagnée
de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait, à Chambéry

Le dix-sept août deux mille dix-huit

  
Le délégataire
L'adjointe au DNID 
en charge des opérations non comptables
Signé : Anne-Marie CHEVALIER
Administratrice des Finances publiques

Le délégant
Le Directeur du pôle Gestion Publique
Signé : Bruno DELAYE
Administrateur desFinances Publiques adjoint

Visa du Préfet
Signé Pierre MOLAGER

3
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-03-010

Délégation de signature accordée par la responsable de la

trésorerie de Pont de Beauvoisin à un mandataire spécial
Délégation de signature accordée par la responsable de la trésorerie de Pont de Beauvoisin à un

mandataire spécial, Mme VERCELLIN
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE PONT DE BEAUVOISIN                                       

Délégation de signature en date du  03/09/2018

Le  soussigné,  DRECLERC  Valérie,  comptable  public,  responsable  de  la  trésorerie  de  PONT  DE  BEAUVOISIN
déclare constituer pour son mandataire spécial Mme VERCELLIN Valérie demeurant à  PONT DE BEAUVOISIN à l’effet :
● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2000 €
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500 €

La présente procuration est consentie :
● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,

« Bon pour pouvoir »
Signé Valérie VERCELLIN Signé Valérie DRECLERC

Pour Le Directeur départemental des finances publiques
Signé Bruno DELAYE

Procuration sous seing privéfondépouvoir
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73-2018-09-10-001

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL accordées

par la responsable du CDIF de MoutiersDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

accordées par la responsable du CDIF de Moutiers
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Centre des impôts fonciers de Saint Jean de Maurienne

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme DIDIER Carole
Mme PAILLAGOT Anne

M PIENNE Jérôme
M CLIQUET Philippe

Mme PORTAZ Christine
M JORDAN MEILLE Emmanuel

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme VACHET Jessica
M SAUSSAYE Guillaume

Mme MARTY Sandrine
Mme BELLISSIMO Stéphanie
Mme LEMAITRE Stéphanie

Mme DELAPLACE Claire
M GASNIER Fabien
Mme BUVAT Dulcinia

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et  gracieuses ainsi  que les décisions  prises  sur  les  demandes de dégrèvement  de taxe

foncière pour pertes de récoltes, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Mme DIDIER Carole M PIENNE Jérôme Mme PORTAZ Christine

Article 2
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Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

À Saint Jean de Maurienne, le 10/09/2018
La responsable du Centre des impôts fonciers,

Signé : Delphine MARIE.
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-015

Délégation de signature en matière de décision

d’admission en non-valeur des créances de nature fiscale -

direction départementale des finances publiques de la

Savoie

Délégation de signature en matière de décision d’admission en non-valeur des créances de nature

fiscale - direction départementale des finances publiques de la Savoie
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES         Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Délégation de signature en matière de décision d’admission en non-valeur des créances de nature
fiscale

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 410 de son annexe II ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret 2012-371 du 16 mars 2012 codifié aux articles 426 et 428 de l’annexe III au code général des 
impôts.

Vu l’instruction 2012/07/5926 du 23 juillet 2012,

Décide :

Article 1er  - Délégation de signature en matière d’apurement de créances de nature fiscale, est donné à :

- Mme Annie LAMETERY, administratrice des finances publiques, adjointe du directeur,
- M Marc FEGAR, administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle gestion fiscale,
- M Daniel  CORNUT,  inspecteur  principal  des  finances  publiques,  responsable  de  la  division  des

affaires juridiques et du recouvrement forcé.

à l’effet  de :
- statuer sur les propositions d’admission en non-valeurs de créances irrécouvrables, présentées par

les comptables secondaires, sans limitation de montant.

L’administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques

Signé : Jean-Michel BLANCHARD
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-012

Désignation du conciliateur fiscal - direction

départementale des finances publiques de la Savoie
Désignation du conciliateur fiscal - direction départementale des finances publiques de la Savoie
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES A Chambéry, le 1er septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

                                                  Désignation du conciliateur fiscal

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

décide :

Article 1 – M. Marc FEGAR, administrateur des finances publiques adjoint,  directeur du pôle gestion

fiscale, est désigné conciliateur fiscal du département de la Savoie. 

Article 2 – Sont désignés conciliateurs fiscaux adjoints :

- M. Arnaud NOURDIN, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division du contrôle

fiscal. 

- Mme Nathalie CHRETIEN, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division de

la gestion des missions fiscales et foncières.

- M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division des affaires

juridiques et du recouvrement forcé.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 

L'Administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-01-014

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe

II du code général des impôts - Direction départementale

des finances publiques de la Savoie

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des

impôts - Direction départementale des finances publiques de la Savoie
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Annexe 5

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste  des  responsables  locaux  disposant  d’une  délégation  de  signature  automatique  à  compter  du
1er septembre 2018 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Nom - Prénom Responsables des services

M. Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

M.Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

M. Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

Mme Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

Mme Jocelyne MARGARIT
Service des impôts des particuliers et des entreprises
d’Aix-les-Bains

M. Philippe SEVESSAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises 
d’Albertville

M. Jean-Luc LAVIGNE
Service des impôts des particuliers et des entreprises de
Saint-Jean-de-Maurienne

M. Dominique QUATREVILLE
Trésorerie d’Aiguebelle

Trésorerie de La Chambre

Mme Rachel DURAND Trésorerie d’Aime

M. Jérôme REDON Trésorerie de Beaufort

M. Jean-Jacques JEREZ Trésorerie de Bourg-Saint-Maurice

Mme Monique BOIS Trésorerie de Bozel

Mme Laurence BERNARDIN Trésorerie de Challes-les-Eaux

M. Ludovic LOTODE Trésorerie de Grésy-sur-Isère

M. Jean-Philippe LAUGIER Trésorerie de Lanslebourg

Mme Corinne MORENO-LOPEZ Trésorerie de La Motte-Servolex

M. Patrice BERTHON Trésorerie du Châtelard (par intérim)

M. Gwenaël GUINGOUAIN Trésorerie des Echelles
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Nom - Prénom Responsables des services

Mme Céline FORGET Trésorerie de Modane

Mme Florence VALLET Trésorerie de Montmélian

M. Christian COUSTEL Trésorerie de La Rochette

Mme Valérie DRECLERC Trésorerie de Pont-de-Beauvoisin

M. Ludovic LOTODE Trésorerie de Saint-Michel-de-Maurienne (intérim)

Mme Christine DIETZ Trésorerie d’Ugine

Mme Raphaëlle DURAND Trésorerie de Yenne (par intérim)

M. Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

M. Zakari AUER Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

M. Didier VASSEUR
Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-de-
Maurienne

M. Bernard PORRET Service de publicité foncière 1er bureau

M. Thierry INQUIMBERT Service de publicité foncière 2ème bureau

Mme Anne-Marie REVEL Centre des impôts fonciers de Chambéry

Mme Anne-Marie REVEL Centre des impôts fonciers de Moutiers (intérim)

Mme Delphine MARIE Centre des impôts fonciers de Saint-Jean-de-Maurienne

Mme Ingrid DUPRE Pôle Contrôle Revenus Patrimoine

M. Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

M. Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification 

M. Eric ZEMERLI 2ème brigade de vérification

Mme Geneviève MILLER 3ème brigade de vérification

A Chambéry, le 1er septembre 2018

Le Directeur départemental des finances publiques

Signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-09-03-008

PROCURATION SOUS SEING PRIVE accordée par la

comptable publique de la trésorerie de Pont de Beauvoisin

à ses agentsPROCURATION SOUS SEING PRIVE accordée par la comptable publique de la trésorerie de

Pont de Beauvoisin à Mme VERCELIN, agent administratif des finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DEPONT DE BEAUVOISIN

Délégation de signature en date du  03 09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Valérie DRECLERC, comptable public, responsable de la trésorerie de PONT DE BEAUVOISIN

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme Valérie VERCELLIN, agent administratif
demeurant à PONT DE BEAUVOISIN

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de PONT DE BEAUVOISIN

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de PONT DE BEAUVOISIN

Entendant ainsi transmettre à Mme Valérie VERCELLIN
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

● à titre permanent

Fait à PONT DE BEAUVOISIN, le  trois septembre deux mille dix huit(1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé Valérie VERCELLIN signé Valérie DRECLERC

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le trois septembre deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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publiques de Savoie

73-2018-09-01-005

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donné par le

comptable public par intérim de la trésorerie du Châtelard

à ses mandataires temporaires ou permanents.PROCURATION SOUS SEING PRIVE donné par le comptable public par intérim de la trésorerie

du Châtelard à Rodolphe PETIT, agent administratif des Finances Publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE LE CHATELARD

Délégation de signature en date du 01/09/2018.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable intérimaire de la trésorerie LE CHATELARD.

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  et  général  Monsieur  Rodolphe  PETIT,  agent  administratif  des  Finances
Publiques:

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie LE CHATELARD, d’opérer
les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou
pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers
services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres,
quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues
ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de
situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en retirer
récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les
déclarations de créances et agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie LE CHATELARD.

Entendant ainsi transmettre à Monsieur Rodolphe PETIT tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans
son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                                                 « Bon pour pouvoir »
Signé Rodolphe PETIT Signé : Patrice BERTHON

                    Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE

Délégation de signature en date du   05/ 09/  2018.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Guy PONCET ,comptable public, responsable de la Paierie départementale de la SAVOIE

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme Catherine LANFANT
demeurant à 550 Rue Hector Berlioz 73490 LA RAVOIRE 

Lui  donner  pouvoir  de  gérer  et  administrer,  pour  lui  et  en son nom,  la  Paierie  départementale  de la
SAVOIE
d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de le Paierie départementale de la SAVOIE

En tendant ainsi transmettre à Mme Catherine LANFANT, inspectrice des finances publiques
tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :
● à titre permanent

La présente délégation annule et remplace celle accordée à Lydia AUBEL le 01/08/2016

Fait à Chambéry  , le cinq septembre deux mille dix-huit

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé : Catherine LANFANT Signé : Guy PONCET

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le  le dix septembre deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE 

Délégation de signature en date du  05  /09  /2018    .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Guy PONCET, comptable public, responsable de la Paierie départementale de la SAVOIE

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Annie DOZIERES 
demeurant à  35 ruye pasteur 73000 CHAMBERY
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 5 000 E et 12 mois

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Chambéry , le cinq septembre deux mil dix huit (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé : Annie DOZIERES singé : Guy PONCET

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le dix septembre deux mil dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE 

Délégation de signature en date du  05  /09  /2018    .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Guy PONCET, comptable public, responsable de la Paierie départementale de la SAVOIE

Déclare constituer pour son mandataire spécial M Denis TARDY
demeurant à 35 Ruye Pasteur 73000 CHAMBERY
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 5 000 E et 12 mois

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Chambéry , le cinq septembre deux mil dix huit (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

Signé Denis TARDY signé Guy PONCET

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le dix septembre deux mil dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE 

Délégation de signature en date du  05  /09  /2018    .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Guy PONCET, comptable public, responsable de la Paierie départementale de la SAVOIE

Déclare constituer pour son mandataire spécial M Ludovic MARGAIN
demeurant à 35 Rue Pasteur 73000 CHAMBERY
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 5 000 E et 12 mois

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Chambéry , le cinq septembre deux mil dix huit (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Ludovic MARGAIN signé : Guy PONCET

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le dix septembre deux mil dix huit  (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY – ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS

Délégation de signature en date du   05/ 09 / 2018   .

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Michel MARZIN, comptable public, responsable de la trésorerie de Chambéry – Établissements Hospitaliers.

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Madame Édith BARASSI, inspectrice des Finances  Publiques, 
demeurant à Chambéry (Savoie).

Lui  donner  pouvoir  de  gérer  et  administrer,  pour  lui  et  en  son  nom,  la  trésorerie  de  Chambéry  –
Établissements Hospitaliers.

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et
en  retirer  récépissé  à  talon,  de  le  représenter  auprès  des  agents  de  l’Administration  des  Postes  pour  toute  opération,
d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence,  lui  donner  pouvoir  de passer  tous  actes,  d’élire domicile  et  de faire,  d’une manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la trésorerie de Chambéry – Établissements Hospitaliers.

Entendant  ainsi  transmettre à Madame Édith BARASSI  ,  inspectrice des Finances  Publiques,  tous les  pouvoirs
suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont
confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :
● à titre permanent

Fait à  Chambéry , le (1)    cinq septembre deux mille dix-huit

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé Édith Barassi signé Michel Marzin

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le six septembre deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE LA CHAMBRE

Délégation de signature en date du 05/09/2018

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Dominique Quatreville comptable public, responsable de la trésorerie de La Chambre

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme GOLFIER Céline 
demeurant à la trésorerie La Chambre
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 5000€ et 6 mensualités 
● d’accorder des remises de majorations dans la limite de 500€

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à La Chambre, le cinq septembre deux mille dix huit

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé Céline GOLFIER Signé Dominique QUATREVILLE

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le six septembre deux mille dix huit (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signe Bruno DELAYE
         

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY MUNICIPALE

Délégation de signature en date du 01/09/2018.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable de la trésorerie de CHAMBERY MUNICIPALE

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Madame  Malika  FARROUJ,  agent  administratif  principal  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                                                 « Bon pour pouvoir »
Signé Malika FARROUJ Signé Patrice BERTHON

     Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE CHAMBERY MUNICIPALE

Délégation de signature en date du 01/09/2018.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public, responsable de la trésorerie de CHAMBERY MUNICIPALE

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Madame  Émilie  CRESSON,  agent  administratif  principal  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le trente et un août deux mille dix huit.

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                                                 « Bon pour pouvoir »
Signé : EMILIE CRESSON Signé Patrice BERTHON

     Visé le quatre septembre deux mille dix huit.

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES  CHAMBERY

Délégation de signature en date du 01/09/2018.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné,  Alain CATALAN comptable public, responsable du SIP de  CHAMBERY

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mr Eric ROSTAING, Inspecteur  Divisionnaire

demeurant à 51, Avenue de BASSENS à CHAMBERY

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le SIP de CHAMBERY

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En  conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de 

Entendant ainsi transmettre à Mr Eric ROSTAING 
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :
● à titre permanent

Fait à CHAMBERY , le premier septembre 2018 (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

                                                                                                                                                                                                                                       Bpn pour pouvoir

Signé Eric ROSTAING                                                                                                                                                        Signé : Alain CATALAN

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Marc FEGAR

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PRÉFECTURE DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires

Service eau, environnement, forêts

Unité forêt, chasse, milieux naturels

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction départementale des territoires

Service eau-environnement

Cellule milieux naturels, forêt et cadre de vie

LE PRÉFET DE LA SAVOIE LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Arrêté interdépartemental DDT/SEEF n° 2018-1135
portant reconduction de la réserve de chasse et de faune sauvage (RNCFS) des Bauges

LES PRÉFETS DE LA SAVOIE ET DE LA HAUTE-SAVOIE

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 422-27 et R. 422-82 à R. 422-94-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 26 septembre 1974 portant approbation de la réserve de chasse des Bauges et les 
arrêtés ministériels des 26 juin 1976 et 09 juillet 1976, portant extension de la réserve de chasse des 
Bauges ;

VU l’arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage (notamment
le chapitre II sur les réserves nationales) ;

VU l’arrêté ministériel du 06 janvier 1995, modifié par l’arrêté ministériel du 25 mai 1998, renouvelant la
réserve nationale de chasse et de faune sauvage des Bauges ;

VU l’arrêté interdépartemental du 21 juin 1993 portant reconduction de la réserve nationale de chasse et de
faune sauvage des Bauges et l’arrêté interdépartemental modificatif du 02 août 2001 ;

VU les arrêtés préfectoraux réglementant la circulation dans la RNCFS des Bauges du 22 mars 1994, 31
août 1993, 06 mars 1995, 12 décembre 2002, 17 septembre 2015 ;

VU l’avis  des présidents des fédérations départementales des chasseurs de la  Savoie  et  de la  Haute-
Savoie ;

VU l’avis du comité directeur de la RNCFS des Bauges dans ses séances du 19 mai 2015, 25 avril 2016 et
17 novembre 2017 ;

VU le résultat de la consultation du public en Savoie et en Haute Savoie.

RAPPELANT :

Les objectifs assignés à la RNCFS des Bauges :
- La gestion de l’espèce chamois en vue de la capture de reproducteurs destinés au repeuplement ;

- La  protection  des  espèces  menacées  par  l’évolution  du  milieu  (tétras-lyre,  lagopède,  gélinotte,

bartavelle) et l’étude des possibilités d’introduction d’espèces sauvages adaptées ;

- La réalisation d’études scientifiques et techniques concernant la faune sauvage de montagne et les

relations avec le milieu et les activités humaines ;

- La réalisation d’un modèle  de gestion de la faune sauvage de montagne et,  notamment,  d’une

gestion cynégétique coordonnée du territoire de la réserve et des territoires périphériques,  eux-

mêmes regroupés au sein d’un groupement d’intérêt cynégétique (G.I.C.) ;

- La recherche d’un équilibre  sylvo-cynégétique assurant  à la  fois la  préservation de la faune de

montagne et de ses habitats et le renouvellement des peuplements forestiers ;

- La  formation  du  personnel  spécialisé  et  la  vulgarisation  en  matière  de  gestion  de  la  faune  de

montagne au profit de la collectivité cynégétique ;

- L’information du public et, en particulier, du milieu scolaire.
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CONSIDÉRANT :

La nécessité de prendre en compte l’apparition de nouvelles activités dans le milieu naturel et d’en maîtriser
les effets sur ces espèces.

ARRÊTENT

Article 1 : Reconduction de la RNCFS des Bauges

La RNCFS des Bauges est reconduite à compter du présent arrêté.

Article 2 : Limites de la RNCFS

Sont maintenus en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d’une contenance totale de 5 201 ha 
76 a 44 ca mentionnés en annexe et situés sur les communes de :

- Cléry, Doucy-en-Bauges, École, Grésy-sur-Isère, Jarsy, Montailleur et Verrens-Arvey en Savoie ;

- Chevaline, Doussard, Faverges-Seythenex et Giez en Haute-Savoie.

Le périmètre de la réserve figure sur le plan de situation annexé au présent arrêté.
Des panneaux matérialisant les limites de la réserve sont apposés aux points d'accès publics à la réserve.

Article 3 : Chasse

Tout acte de chasse est  interdit  dans la RNCFS des Bauges. Toutefois, afin de maintenir  les équilibres
biologiques et  agro-sylvo-cynégétiques,  le préfet  coordonnateur  peut autoriser  chaque année l’exécution
d’un plan de prélèvement à des fins scientifiques dans la réserve sur proposition du comité directeur pour les
espèces suivantes : chamois, mouflon, chevreuil, cerf et sanglier.

Article 4 : Autres usages

Compte tenu des objectifs assignés à la RNCFS :
- Le dérangement intentionnel de la faune sauvage est interdit dans toute l’étendue de la RNCFS.

- Certains usages y font l’objet des restrictions énoncées aux points 4.1 à 4.9 ci-après.

4.1 – Accès du public

L’accès du public aux terrains situés dans les trois zones de recherche désignées ci-après est interdit en 
dehors des sentiers balisés à cet effet :

- Zone de recherche d’Armenaz ;

- Zone de recherche de Charbonnet ;

- Zone de recherche de Coutarse.

Les périmètres de ces trois zones de recherche et les sentiers balisés figurent sur les trois plans de situation
à l’échelle de 1/25 000e annexés au présent arrêté.
Des panneaux avec cartes aux points de départ de ces sentiers balisés donneront toutes les informations
nécessaires.
Le directeur  de la  réserve pourra  autoriser  ponctuellement le parcours des sentiers  dans les zones de
recherche après consultation du Comité Directeur.

4.2 – Circulation des véhicules à moteur

Toute circulation en véhicule à moteur est interdite dans la réserve, en dehors des voies précisées ci-après.
Cette interdiction ne concerne pas les véhicules de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, de
l’Office national des forêts, des services de secours, des services de l’État, des collectivités territoriales et de
leurs groupements territorialement compétents.
La circulation en véhicule à moteur des propriétaires et de leurs ayants-droit est autorisée dans le cadre des
actes de gestion forestière, cynégétique, agricole et pastorale.
Les autorisations seront données sous forme de badges distribués par le directeur de la réserve, qui devront
être disposées de façon visible à l’intérieur des véhicules concernés.

Cas particuliers

Les  mesures  réglementaires  prises  en  application  des  réglementations  en  vigueur  jusqu’à  la  date
d’application du présent arrêté et compatibles avec les dispositions de ce dernier conservent leur validité.
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Route du vallon de Bellevaux :

Cette route présente un intérêt notable pour la gestion pastorale et forestière et constitue aussi la principale
entrée pour la fréquentation touristique de la RNCFS.
La circulation de certains véhicules à moteur autres que ceux faisant l’objet de la dérogation permanente
énoncée ci-avant peut donc y être autorisée par l’autorité détentrice de l’exercice du pouvoir de police de la
circulation.
Dans son tronçon compris entre le pont du Carlet et l’aire de stationnement du Nant Fourchu, le pouvoir de
police est exercé par le préfet de la Savoie en substitution des différents propriétaires (commune de Jarsy,
commune d’École, État par ONF et divers propriétaires privés).

Piste agro-pastorale de la combe d’Arclusaz :

Compte tenu de son intérêt pastoral et de considérations de sécurité publique et de protection d’un milieu
naturel remarquable, la circulation des véhicules terrestres à moteur sur cette voie doit être limitée au strict
indispensable par l’autorité qui y est détentrice de l’exercice du pouvoir de police de la circulation, à savoir le
maire d’École.

4.3 – Pénétration des chiens

La pénétration des chiens, même tenus en laisse, est interdite en tout temps, à l’intérieur de la réserve de
chasse et de faune sauvage des Bauges.
Est cependant autorisée à titre dérogatoire la pénétration dans la réserve et dans l’exercice de leur mission
des chiens de service :  chiens de sang,  chiens d’arrêt  utilisés pour les dénombrements de galliformes,
chiens de protection et de conduite des troupeaux, chiens de berger, chiens de recherche d’avalanches,
chiens de chasse dans le cadre de battues dûment autorisées (afin de limiter le dérangement, les catégories
et le plafonnement du nombre de chiens figureront dans l’arrêté de prélèvement annuel), chiens-guides des
personnes atteintes d’un déficit  de la  vision ou assistant  des personnes présentant  d’autres formes de
handicap.
Est également tolérée, à titre dérogatoire et très exceptionnel, pendant la seule période légale d’ouverture de
la chasse, la récupération prompte, dans le respect de la réglementation, du (des) chien(s) de chasse qui
aurai(en)t pénétré accidentellement dans le périmètre de la réserve.

4.4 – Appareils sonores et lumineux

Toute utilisation d’appareil sonore ou lumineux est interdite, du fait qu’elle serait de nature à déranger les
animaux ou à porter atteinte au calme et à la tranquillité des lieux.
Toutefois, l’utilisation d’objets sonores ou d’éclairage artificiel ou de tout autre moyen répulsif non létal pour
les besoins d’une opération de protection d’une activité pastorale régulièrement autorisée dans la réserve
pourra  être  autorisée par le  préfet,  après consultation des membres du comité directeur  restreint  de la
réserve. Le cas échéant, cette consultation pourra avoir lieu sous forme électronique.

4.5. Camping et bivouac

La pratique du camping sous tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri est interdite, ainsi que toute
forme de bivouac en milieu naturel qui ne serait pas justifiée par une situation d’urgence vitale.

4.6. Survol aérien

Le survol aérien par tout moyen, motorisé ou non, y compris les drones, est interdit à moins de trois cents
mètres du sol, à l’exception des missions de service public.
Les aéronefs à moteur, quels que soient leur taille et leur mode de motricité, devront, de surcroît, évoluer à
une distance de tout relief supérieure à trois cent mètres.
Les pratiques aériennes sportives non motorisées sont cependant autorisées à l’intérieur des quatre zones
figurant sur les deux cartes à l’échelle de 1/25 000e annexées au présent arrêté.

4.7. Véhicules terrestres non motorisés

L’utilisation de tout véhicule terrestre et, en particulier, la pratique du vélo tout terrain, est interdite dans la 
réserve, sauf sur les sentiers mentionnés en annexe, qui feront l’objet d’une signalisation explicite.
Elle est notamment interdite dans les « zones de recherche » susmentionnées et sur le sentier du Gros 
Fayard et sur la piste d’Orgeval.

4.8. Prises de vue et de son à des fins commerciales

Les prises de vue et de son à des fins commerciales sont interdites, sauf autorisation spéciale du directeur 
de la réserve, nonobstant les droits des propriétaires des propriétés concernées.
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4.9. Usage du feu

Les feux sont interdits dans la réserve en dehors des immeubles à usage d’habitation et des espaces 
spécialement aménagés et autorisés à cet effet.

Article 5     : Abrogation des arrêtés préfectoraux antérieurs

Tous les arrêtés préfectoraux portant reconduction de la réserve nationale de chasse et de faune sauvage 
des Bauges ou relatifs à la réglementation en son sein sont abrogés.

Article 6

Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  la  Savoie  et  de  la  Haute-Savoie,  les  sous-préfets  des
arrondissements d’Albertville, de Chambéry et d’Annecy, les directeurs départementaux des territoires de la
Savoie et de la Haute-Savoie, les chefs des services départementaux de l’ONCFS de la Savoie et de la
Haute Savoie, les maires des communes de la Savoie : Cléry, Doucy-en-Bauges, École, Grésy-sur-Isère,
Jarsy, Montailleur et Verrens-Arvey et de Haute-Savoie : Chevaline, Doussard, Faverges-Seythenex et Giez,
le lieutenant-colonel commandant de groupements de gendarmerie de la Savoie, le colonel commandant de
groupements de gendarmerie de la Haute-Savoie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté, dont ils
seront rendus destinataires d’une ampliation par le préfet de la Savoie.
Le présent arrêté sera :

- Publié au recueil des actes administratifs des départements de la Savoie et de la Haute-Savoie ;

- Affiché dans les communes concernées pendant un mois, par les soins des maires ;

- Notifié par les DDT aux présidents des fédérations départementales des chasseurs de la Savoie et

de la  Haute-Savoie,  aux détenteurs  du droit  de chasse sur  les  terrains  concernés  ainsi  qu’aux

propriétaires, lorsqu’ils ont transféré ce droit à un tiers.

Chambéry, le 23 août 2018 Annecy, le 31 août 2018

Pour le préfet, et par délégation

signé Pierre MOLAGER
Le secrétaire général

Pour le préfet,

signé Aurélie LEBOURGEOIS
La directrice de cabinet
chargée  de  la  suppléance  du
secrétaire général

Voies et délais de recours     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif formé dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa publication.
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux.
Sous peine d’irrecevabilité tout recours contentieux doit être précédé d’un recours administratif.
Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours 
administratif.

Où adresser votre recours     :

Recours administratif : DDT de la Savoie et de la Haute-Savoie
Recours contentieux : Tribunal administratif de Grenoble
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 474,39 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-280

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de
SAINT-JEAN-DE-BELLEVILLE

2017 / 2036

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  mars  2002  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de SAINT-JEAN-DE-BELLEVILLE pour la période 2002-2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2018-043  du  20  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-JEAN-DE-BELLEVILLE en
date du 27 janvier 2017 donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été
proposé par l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 22 février 2018 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de SAINT-JEAN-DE-BELLEVILLE (Savoie), d’une contenance
de 474,39 ha,  est affectée simultanément à la fonction de  protection physique contre les risques
naturels, à la fonction de  production ligneuse, à la fonction écologique et à la fonction sociale,
dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 405,18 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (63%), hêtre (17%), sapin pectiné (10%), feuillus divers (9%) et  résineux divers (1%).
69,21 ha sont non boisés.

La  surface  boisée  est  constituée  de  291,71  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 113,47 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
Dans les  zones en sylviculture,  les essences "objectif"  principales qui  déterminent  sur le  long
terme les grands choix de gestion de ces peuplements seront l’épicéa commun (233,71 ha) et le sa-
pin pectiné (58 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectifs associées ou
comme essences d’accompagnement.
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 - 2036) 

La forêt sera divisée en cinq groupes de gestion :
• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  288,06 ha,  dont  234,42  ha
susceptibles  de production  ligneuse,  qui  sera  parcouru,  sur  179,70 ha,  par  des  coupes
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant de 15 à 20 ans
en fonction de l’état des peuplements ;
• un groupe de futaie irrégulière – risques naturels, d’une contenance de 61,29 ha, dont
57,29 ha susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru, sur 27 ha, par des coupes
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variant de 15 à 20 ans
en fonction de l’état des peuplements ;
• un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance de 46,40 ha, dont 28 ha boisés, qui
sera laissé en évolution naturelle ;
• un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 77,64 ha, qui sera laissé en évolution
naturelle ;
• un groupe hors sylviculture – risques naturels, d’une contenance de 1 ha, qui sera laissé
en évolution naturelle.

1 150 m de pistes seront créés et 1 400m seront remis aux normes afin d’améliorer la desserte du
massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 25 avril 2018

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

signé Hélène HUE
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 636,68 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-336

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de
SAINT-PAUL-SUR-ISÈRE

2016 / 2035

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  18  juin  2001  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de SAINT-PAUL-SUR-ISÈRE pour la période 2000-2015 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2018-043  du  20  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-PAUL-SUR-ISÈRE en date
du 14 mars 2018 donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé
par l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 5 juillet 2018 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt communale  de  SAINT-PAUL-SUR-ISÈRE (Isère),  d’une  contenance  de
636,68  ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique,  tout  en assurant  la  fonction sociale  et  la  fonction de protection contre  les  risques
naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 485,68 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (48%),  sapin pectiné (28%),  hêtre (15%),  érable sycomore (3%), sorbier des oiseleurs
(1%), feuillus divers (4%) et résineux divers (1%). 151 ha sont non boisés.

La  surface  boisée  est  constituée  de  432,55  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 53,13 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les  zones en sylviculture,  les essences "objectif"  principales qui  déterminent  sur le  long
terme les grands choix de gestion de ces peuplements seront l’épicéa commun (207,62 ha), le sapin
pectiné (138,42 ha) et le hêtre (86,51 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences
objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) 

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :
• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  603,96 ha,  dont  432,55  ha
susceptibles  de production ligneuse,  qui sera parcouru,  sur 280,10 ha,  par  des coupes
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation moyenne de 15 ans ;
• un groupe d’îlots  de sénescence,  d’une  contenance de 32,72 ha,  qui  sera laissé  en
évolution naturelle.

1 240 m de pistes et 3 580 m de routes seront créées et 1 220 m de pistes seront transformées en
route afin d’améliorer la desserte du massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 10 juillet 2018

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt, du bois et des énergies

signé Hélène HUE
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 169,79 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-275

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de
SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP

2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er octobre 1999 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale de SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP pour la période 1999-2013 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2018-043  du  20  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP
en date du 25 janvier 2018, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été
proposé par l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 12 février 2018  ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt communale  de  SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP (Savoie),  d’une
contenance de 169,79 ha, est affectée prioritairement à la fonction de protection contre les risques
naturels, à la fonction de production ligneuse et à la fonction sociale, tout en assurant la fonction
écologique, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 133,61 ha, actuellement composée d’érable
sycomore (48%),  épicéa  commun  (20%),  frêne  commun  (12%),  hêtre  (2%)  et  feuillus  divers
(18%). 36,18 ha sont non boisés.

La  surface  boisée  est  constituée  de  121,46  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 12,15 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
Dans les  zones en sylviculture,  les essences "objectif"  principales qui  déterminent  sur le  long
terme les grands choix de gestion de ces peuplements seront  l’érable sycomore (101,39 ha) et
l’épicéa commun (20,07 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectifs as-
sociées ou comme essences d’accompagnement.
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) 

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :
• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  93,06 ha,  dont  75,53  ha
susceptibles de production ligneuse, qui ne feront l’objet d’aucune coupe ;
• un groupe de futaie irrégulière – accueil du public, d’une contenance de 76,73 ha, dont
45,93 ha susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru, sur 0,8 ha, par une coupe
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 23 avril 2018

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

signé Hélène HUE

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-04-23-004 - Arrêté portant approbation du document d’aménagement 
Forêt communale de SAINT-FRANÇOIS-LONGCHAMP 2015 / 2034 118



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2018-08-02-006

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0984 en date du 2

août 2018 Portant distraction du régime forestier sur la

commune de Villaroger, pour une surface de 0 ha 25 a 61

ca

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-02-006 - Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0984 en date du 2 août 2018 Portant
distraction du régime forestier sur la commune de Villaroger, pour une surface de 0 ha 25 a 61 ca 119



PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0984 en date du 2 août 2018

Portant distraction du régime forestier sur la commune de Villaroger, pour une surface de 0 ha 25 a 61 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 8 novembre 2017, par laquelle le conseil municipal de la commune de Villaroger demande la
distraction du régime forestier pour la parcelle E 2567 et une partie de la parcelle E 2568, pour une surface de 0 ha 25 a
61 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0797, en date du 26 juin 2018, autorisant le défrichement de 2 561 m² de bois sur la
commune de Villaroger,

VU l’avis technique favorable de monsieur le directeur de l’agence territoriale ONF Savoie, en date du 2 mai 2018,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes sont distraites du régime forestier.

Propriétaire : commune de Villaroger

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface totale

(ha)
Surface à distraire du
régime forestier (ha)

Villaroger E 2567 LA SAVINE 0,0693 0,0693

Villaroger E 2568 LA SAVINE 11,6631 0,1868

TOTAL 0,2561

Ancienne surface de la forêt communale de Villaroger relevant du régime forestier : 416 ha 68 a 49 ca
Surface du présent arrêté de distraction du régime forestier :                   0 ha 25 a 61 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Villaroger relevant du régime forestier :               416 ha 42 a 88 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).

Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Villaroger. Il sera inséré au recueil des actes administratifs
et  une copie sera  adressée à M. le directeur  départemental  de l’Office National  des  Forêts,  accompagnée du
certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Sous-Préfet d’Albertville, M. le Maire de Villaroger sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL

1/1

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-02-006 - Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0984 en date du 2 août 2018 Portant
distraction du régime forestier sur la commune de Villaroger, pour une surface de 0 ha 25 a 61 ca 120



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2018-08-02-005

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0985 en date du 2

août 2018 Portant distraction du régime forestier sur la

commune de Val d’Isère pour une surface de 4 507 m² et

application du régime forestier sur la commune de Val

d’Isère pour une surface de 346 234 m²

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-02-005 - Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0985 en date du 2 août 2018 Portant
distraction du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour une surface de 4 507 m² et application du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour
une surface de 346 234 m²

121



PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0985 en date du 2 août 2018

Portant  distraction  du  régime  forestier  sur  la  commune  de  Val  d’Isère  pour  une  surface  de  4  507  m²
et application du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour une surface de 346 234 m²

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 22 janvier 2018, par laquelle le conseil municipal de la commune de Val d’Isère demande la
distraction du régime forestier d’une surface de 4 507 m² pour les parcelles cadastrales nos 1163 et 1164, section A, et no

1203, section B,

VU la délibération,  en date du 22 janvier 2018, par laquelle le conseil  municipal  de la commune de Val d’Isère demande
l’application du régime forestier, pour une surface de 346 234 m² sur les parcelles cadastrales nos 566, 581, 592 et 593,
section C, et nos 116 et 427, section AC,

VU les extraits de la matrice cadastrale et les plans cadastraux,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 13 mars 2018,

VU l’avis technique favorable de monsieur le directeur de l’agence territoriale ONF Savoie en date du 5 avril 2018,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes sont distraites du régime forestier.

Propriétaire : commune de Val d’Isère.

Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface totale
(ha)

Surface à distraire
(ha)

Val d’Isère A 1163 LES GORGES 0,0238 0,0238
Val d’Isère A 1164 LES GORGES 6,1481 0,3511
Val d’Isère B 1203 LA GRANDE GORGE 29,7800 0,0758

TOTAL 0,4507

Article 2 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Val d’Isère.

Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface totale
(ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)
Val d’Isère C 566 FOND DE PRAZ CHEMIN 6,0960 6,0960
Val d’Isère C 581 L’AROLLAIS 43,3950 25,4230
Val d’Isère C 592 PRAZ CHEMIN 2,7040 2,7040
Val d’Isère C 593 PRAZ CHEMIN 0,2400 0,2400
Val d’Isère AC 116 LA BALME 0,0508 0,0508
Val d’Isère AC 427 LA BALME 0,1822 0,1096

TOTAL 34,6234

Ancienne surface de la forêt communale de Val d’Isère relevant du régime forestier :     356 ha 16 a 98 ca
Surface du présent arrêté de distraction du régime forestier :         0 ha 45 a 07 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :       34 ha 62 a 34 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Val d’Isère relevant du régime forestier :     390 ha 34 a 25 ca

1/2

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-02-005 - Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2018-0985 en date du 2 août 2018 Portant
distraction du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour une surface de 4 507 m² et application du régime forestier sur la commune de Val d’Isère pour
une surface de 346 234 m²

122



Article 3 :  Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de
la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Val d’Isère. Il sera inséré au recueil des actes administratifs
et  une copie sera  adressée à M.  le  directeur  départemental  de l’Office National  des Forêts,  accompagnée du
certificat d’affichage.

Article 5 : M. le Sous-Préfet d’Albertville, M. le Maire de Val d’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1086 autorisant 
Monsieur Philippe BONNET

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

VU la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de  prélèvement  en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 
VU la demande en date du 30 août 2018 par laquelle Monsieur Philippe BONNET  demeurant – la 
charmette –  73 4650 VALLOIRE  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue 
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT queMonsieur  Philippe  BONNET   déclare,  pour  la  saison  2018,  dans  sa  demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

-  Gardiennage

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifie le jour

- 1 chien de protection
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CONSIDÉRANT le rapport de la direction départemental des territoires de la Savoie en date du 9 août 2018
attestant que le troupeau  de  Monsieur Philippe BONNET est considéré comme protégé dans la mesure où au
moins deux moyens de protection sont toujours mis en oeuvre; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur Philippe
BONNET par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur Philippe BONNET est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel du 19  février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ; 

•  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
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- sur la commune de VALLOIRE.
- à proximité du troupeau de Monsieur Philippe BONNET ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité  immédiate  et  notamment  les  pâturages  situés  sur  la  commune  de  VALLOIRE   «  Les
Charmettes » et «  Les Rochilles » .

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opèrant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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ARTICLE 8 : Monsieur Philippe BONNET   informe le service départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-
29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Philippe BONNETinforme sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71  qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Philippe BONNET informe  sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire deVALLOIRE.

Chambéry, le 31 août 2018

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental adjoint des territoires,

signé Thierry DELORME

5

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-31-005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1086 autorisant Monsieur
Philippe BONNET à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 129



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2018-08-29-006

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1114

autorisant Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL à

effectuer des tirs de défense renforcée en vue

de la protection de son troupeau contre la prédation du

loup (Canis lupus)

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-29-006 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1114 autorisant Monsieur
Régis PERSONNAZ MICHEL à effectuer des tirs de défense renforcée en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

130



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1114

autorisant Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL à effectuer des tirs de défense renforcée en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu l'arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2015- 1200 en date du 30 juillet 2015 autorisant Monsieur Régis
PERSONNAZ MICHEL à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2017- 1078 en date du 10 août 2017  autorisant Monsieur Régis
PERSONNAZ MICHEL à  effectuer  des  tirs  de  défense  renforcée  en  vue  de  la  protection  de  son
troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la  demande  en  date  du  28  août  2018  par  laquelle  Monsieur  Régis  PERSONNAZ  MICHEL
demeurant – rue de Valériane – 73 480 BESSANS,  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL déclare, pour la saison 2018, dans sa
demande  d’autorisation  de  réalisation  de  tir  de  défense  renforcée,  mettre  en  œuvre les  mesures  de
protection suivantes :

-  Gardiennage 

- Visite quotidienne

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit

- 3 chiens de protection

CONSIDÉRANT que Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL a déposé en date du  19 avril  2018
auprès de la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son
troupeau en 2018  dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-
Rhône-Alpes 

CONSIDÉRANT que Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL a mis en œuvre  des tirs de défense
entre le 2 août  2017 et le 28 août  2018 sur la commune de BESSANS,

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,
celui-ci  subit  des  dommages  importants  et  récurrents  d’une  année  à  l’autre  et  celui-ci  a  subi  des
dommages exceptionnels depuis le 29 août 2017. 

Le troupeau de Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL   pâturant sur la commune de BESSANS a été
attaqué : 

- Le 10/09/17 et que cette attaque a occasionné 4 victimes pour un montant de 1434 € ;

que cette attaque a occasionné des dommages exceptionnels et que la responsabilité du loup ne peut être
écartée.

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,  les
troupeaux pâturant sur la commune  de BESSANS  mettant en œuvre des mesures de protection, ont été
attaqués :

-Sur le troupeau de M Sébastien ACHARD , le 23/08/18 et que cette attaque a occasionné 2 victimes pour
un montant de 720€

-Sur le troupeau de Mme Brigitte CIMAZ, les 04/07/18 et 11/07/18  et que ces attaques ont occasionné 2
victimes pour un montant de 822 €

-Sur le troupeau du GAEC de la GREFFINE,  le 18/10/17 et que cette attaque a occasionné 1 victime pour
un montant de 626 €

-Sur le troupeau de M Mathieu GAUTHIER,  les 03/10/17 et 10/07/18 que ces attaques ont occasionné 13
victimes pour un montant de 3 084 €

-Sur le troupeau de M Bernard PAUTAS,  les 15/10/17, 31/10/2017, 22/11/17, 19/05/18 et 02/06/18 et que
ces attaques ont occasionné 43 victimes pour un montant de 6 214 €

-Sur le troupeau de M Laurent Martinez,  le 19/09/17 et que cette attaque a occasionné 3 victimes pour un
montant de 836  €

-Sur le troupeau de M Laurent Martinez,  le 19/09/17 et que cette attaque a occasionné 3 victimes pour un
montant de 836  €

2

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-29-006 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1114 autorisant Monsieur
Régis PERSONNAZ MICHEL à effectuer des tirs de défense renforcée en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

132



CONSIDÉRANT qu'il convient de faire cesser ses dommages importants au troupeau de Monsieur Régis
PERSONNAZ MICHEL  par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er :   Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de
défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et  par  l’arrêté  ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans  le  respect  des conditions
générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• et  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de BESSANS 
- à proximité du troupeau de  Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL
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- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de BESSANS;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de  lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL informe le service départemental de l’ONCFS
au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation.
Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des
recherches.

4

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-29-006 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1114 autorisant Monsieur
Régis PERSONNAZ MICHEL à effectuer des tirs de défense renforcée en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

134



Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL
informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui
est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Régis PERSONNAZ MICHEL
informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le
cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2018. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;
ou
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• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée  chaque
année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 15 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 16  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage de la SAVOIE, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de la commune de BESSANS  ;

Chambéry, le 29 août  2018

Pour le préfet et par délégation,
 le directeur départemental adjoint des territoires,

 

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1130 autorisant 
Monsieur Michel GIRERD

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

VU la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de  prélèvement  en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 
VU la demande en date du 11  août 2018  réceptionnée le 24 août 2018  en DDT de la Savoie par laquelle 
Monsieur Michel GIRERD  demeurant –  le trait  – 38 570 MORESTEL DE MAILLES  sollicite une 
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la 
prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Michel GIRERD  déclare, pour la saison 2018, dans sa demande d’autorisation
de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

-  Gardiennage

- Visite quotidienne

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit
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- Pâturage en parc électrifie le jour

- 7 chiens de protection

CONSIDÉRANT que  Monsieur Michel GIRERD, a déposé en date du 10 janvier 2018 auprès de la DDT de
l’Isère, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau en 2018
dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne Rhône Alpes.

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de  Monsieur Michel
GIRERD par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur Michel GIRERD est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel du 19  février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir

décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours : M Thomas Geoffrey.

•  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.
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ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de LA TABLE.
- à proximité du troupeau de Monsieur Michel GIRERD ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et  notamment les pâturages situés  sur la commune de la TABLE  «  Alpage du
Champet » .

Les tirs de défense ne peuvent être réalisés qu’en dehors de la zone « cœur » du Parc national de la Vanoise
et des Réserves naturelles.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opèrant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Monsieur Michel GIRERD   informe le service départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-
29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Michel GIRERD  informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71  qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Michel GIRERD informe  sans délai la
DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé
ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de LA TABLE.

Chambéry, le 3 septembre 2018

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental adjoint des territoires,

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1131

autorisant Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN à effectuer
des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup

(Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu  l'arrêté  préfectoral  DDT/SEEF n° 2017- 1301 en date du 11 octobre 2017 autorisant  Le GAEC
« l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN à effectuer des tirs de défense simple
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 31 août  2018 par laquelle  Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur
Vincent ANSELME MARTIN demeurant – le villard – 73 720 SAINTE FOY TARENTAISE  sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcée  en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que  Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN
déclare, pour la saison 2018, dans sa demande d’autorisation de réalisation de tir de défense renforcée,
mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Gardiennage

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit,

- pâturage en parc électrifié le jour,

- 2 chiens de protection

CONSIDÉRANT que  Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN  a
déposé en date du 28 mai  2018 auprès de la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place
des  mesures  de  protection  de  son  troupeau  en  2018   dans  le  cadre  de  la  mesure  7.62  du  Plan  de
développement régional (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes.

CONSIDÉRANT que Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN  a
mis  en  œuvre  des  tirs  de  défense entre  le  11  et  30  août   2018 sur  la  commune  de  SAINTE FOY
TARENTAISE ;

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,  les
troupeaux pâturant sur la commune  de  SAINTE FOY TARENTAISE mettant en œuvre des mesures de
protection, ont été attaqués :

-Sur le troupeau de Mme Isabelle CHARRIERE, les 28/09/17, 04/07/18 et  20/07/18 et que ces attaques ont
occasionné 19 victimes pour un montant de 3 634 €,

-Sur le troupeau de EARL EMPEREUR, les 11/09/17, 19/09/17, 26/10/17, 9/07/18 et 10/07/18  et que ces
attaques ont occasionné 34 victimes pour un montant de 5 322 €, 

-Sur le troupeau de Damien GLE, les 25/09/17, 19/09/17, 28/09/17 et 4/07/18 et  que ces attaques ont
occasionné 13 victimes pour un montant de 3 294 €, 

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  de faire cesser ses dommages importants au troupeau  de Le GAEC
« l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN  par la mise en œuvre de tirs de défense
renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er :   Le  GAEC « l’agneau  d’en haut »  Monsieur Vincent  ANSELME MARTIN est
autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon
les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que
dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage.
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Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• et  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE
- à proximité du troupeau du  GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE
et notamment à « L’apetaz » «  Sur les monts » « L ‘Echaillon »;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.
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L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de  lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur Vincent ANSELME MARTIN informe le
service départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de
12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS
évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si  un  loup  est  blessé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  Le GAEC « l’agneau  d’en haut »
Monsieur Vincent ANSELME MARTIN informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service
départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal.  La DDT est chargée
d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Le GAEC « l’agneau d’en haut » Monsieur
Vincent ANSELME MARTIN informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’ONCFS sur  les  lieux du tir,  le  cadavre ne doit  pas  être  déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.
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ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2018. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée  chaque
année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.
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ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage de la SAVOIE, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE  ;

Chambéry, le  31  août  2018

Pour le préfet et par délégation,
 le directeur départemental adjoint des territoires,

 

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1132

autorisant Monsieur Damien GLE à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection
de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu l'arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018- 894 en date du 13 juillet 2018 autorisant Monsieur Damien
GLE à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 3 août 2018 par laquelle Monsieur Damien GLE demeurant – BP 18 – 83 630
LES SALLES SUR VERDON  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcée en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que  Monsieur  Damien  GLE déclare,  pour  la  saison  2018,  dans  sa  demande
d’autorisation  de  réalisation  de  tir  de  défense  renforcée,  mettre  en  œuvre les  mesures  de  protection
suivantes :

-  Gardiennage 

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit

- 4 chiens de protection

CONSIDÉRANT que Monsieur Damien GLE a déposé en date du 29 décembre 2017 auprès de la DDT,
une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau en 2018
dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  P-A-C-A. 

CONSIDÉRANT que Monsieur Damien GLE a mis en œuvre des tirs de défense entre le 13 juillet   et
le 25 août  2018 sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,
celui-ci  subit  des  dommages  importants  et  récurrents  d’une  année  à  l’autre  et  celui-ci  a  subi  des
dommages exceptionnels depuis le 25 août 2017. 

- Le 25/09/17 et que cette attaque a occasionné  1 victime pour un montant de 568 € ;

- Le 28/09/17 et que cette attaque a occasionné  1 victime pour un montant de 568 € ;

- Le 4/07/18 et que cette attaque a occasionné  11 victimes pour un montant de 2 158 € ;

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,  les
troupeaux pâturant sur la commune  de  SAINTE FOY TARENTAISE mettant en œuvre des mesures de
protection, ont été attaqués :

-Sur le troupeau de Mme Isabelle CHARRIERE, les 28/09/17, 04/07/18 et  20/07/18 et que ces attaques ont
occasionné 19 victimes pour un montant de 3 634 €,

-Sur le troupeau de EARL EMPEREUR, les 11/09/17, 19/09/17, 26/10/17, 9/07/18 et 10/07/18  et que ces
attaques ont occasionné 34 victimes pour un montant de 5 322 €, 

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  de faire  cesser  ses  dommages importants  au  troupeau  de Monsieur
Damien GLE  par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante
;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :
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ARRETE

ARTICLE 1er :  Monsieur Damien GLE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense renforcée de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• et  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE
- à proximité du troupeau de   Monsieur Damien GLE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE
et notamment à « La petite Sassière »;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.
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ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de  lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Monsieur Damien GLE informe le service départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-
71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Damien GLE informe sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Damien GLE informe  sans délai la
DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.
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ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2018. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée  chaque
année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

5

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-29-007 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1132 autorisant Monsieur
Damien GLE à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 155



ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage de la SAVOIE, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de la commune de SAINTE FOY TARENTAISE  ;

Chambéry, le 29 août 2018

Pour le préfet et par délégation,
 le directeur départemental adjoint des territoires,

 

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1133

autorisant Monsieur Frédéric LIMBARINU à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu l'arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018- 512 en date du 24 mai 2018 autorisant Monsieur Frédéric
LIMBARINU à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 24 août 2018 par laquelle  Monsieur Frédéric LIMBARINU demeurant  –
impasse du Bassin – 73 720 SEEZ  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcée en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que Monsieur Frédéric LIMBARINU déclare, pour la saison 2018, dans sa demande
d’autorisation  de  réalisation  de  tir  de  défense  renforcée,  mettre  en  œuvre les  mesures  de  protection
suivantes :

-  Visite quotidienne,

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit,

- pâturage en parc électrifié le jour,

CONSIDÉRANT que  Monsieur Frédéric LIMBARINU  a déposé en date du 6 avril 2018 auprès de la
DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau en
2018  dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes.

CONSIDÉRANT que Monsieur Frédéric LIMBARINU a mis en œuvre des tirs de défense entre le  13
juillet   et le 25 août  2018 sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE ;

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,  les
troupeaux pâturant sur la commune  de  SAINTE FOY TARENTAISE mettant en œuvre des mesures de
protection, ont été attaqués :

-Sur le troupeau de Mme Isabelle CHARRIERE, les 28/09/17, 04/07/18 et  20/07/18 et que ces attaques ont
occasionné 19 victimes pour un montant de 3 634 €,

-Sur le troupeau de EARL EMPEREUR, les 11/09/17, 19/09/17, 26/10/17, 9/07/18 et 10/07/18  et que ces
attaques ont occasionné 34 victimes pour un montant de 5 322 €, 

-Sur le troupeau de Damien GLE, les 25/09/17, 19/09/17, 28/09/17 et 4/07/18 et  que ces attaques ont
occasionné 13 victimes pour un montant de 3 294 €, 

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  de faire  cesser  ses  dommages importants  au  troupeau  de Monsieur
Frédéric LIMBARINU  par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er :   Monsieur Frédéric LIMBARINU est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et
par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.
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Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• et  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE
- à proximité du troupeau de  Monsieur Frédéric LIMBARINU, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE
et notamment à « Le lac noir »;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.
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L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de  lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Monsieur Frédéric LIMBARINU informe le service départemental de l’ONCFS  au 04-
79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un
tir  dont  l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’ONCFS évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Frédéric LIMBARINU informe
sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé
de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Frédéric LIMBARINU informe
sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui  prend en
charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.
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ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2018. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée  chaque
année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.
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ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage de la SAVOIE, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE  ;

Chambéry, le 29 août 2018

Pour le préfet et par délégation,
 le directeur départemental adjoint des territoires,

 

signé Thierry DELORME

6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-29-008 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1133 autorisant Monsieur
Frédéric LIMBARINU à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) 163



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2018-08-31-007

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1134

autorisant L’EARL EMPEREUR - Monsieur Yannick

EMPEREUR à effectuer des tirs de défense renforcée en

vue de la protection de son troupeau contre la prédation du

loup (Canis lupus)

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-08-31-007 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1134 autorisant L’EARL
EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup
(Canis lupus)

164



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1134

autorisant L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR à effectuer des tirs de défense
renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu  l'arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2018-  503  en  date  du  23  mai  2018 autorisant  L’EARL
EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR  à effectuer des tirs de défense simple en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 25 août 2018 par laquelle  L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick
EMPEREUR demeurant  –  5 rue de la  légette  Villard-dessous – 73 700 SEEZ  sollicite une autorisation
d’effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que  L’EARL  EMPEREUR -  Monsieur Yannick EMPEREUR déclare,  pour  la
saison 2018, dans sa demande d’autorisation de réalisation de tir de défense renforcée, mettre en œuvre
les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- pâturage en parc électrifié le jour,

CONSIDÉRANT que  L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR a déposé en date du
26 avril 2018 auprès de la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de
protection de son troupeau en 2018  dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional
(PDR) Auvergne-Rhône-Alpes.

CONSIDÉRANT que L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR a mis en œuvre des
tirs de défense entre le 9 juillet et 25 août  2018 sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,
celui-ci  subit  des  dommages  importants  et  récurrents  d’une  année  à  l’autre  et  celui-ci  a  subi  des
dommages exceptionnels depuis le 25 août 2017. 

- Le 11/09/17 et que cette attaque a occasionné  2 victimes pour un montant de 397 € ;

- Le 19/09/17 et que cette attaque a occasionné  15 victimes pour un montant de 2 334 € ;

- Le 26/10/17 et que cette attaque a occasionné  7 victimes pour un montant de 1228 € ;

- Le 9/07/18 et que cette attaque a occasionné   6 victimes pour un montant de 783 € ;

- Le 10/07/18 et que cette attaque a occasionné  4 victimes pour un montant de 579 € ;

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,  les
troupeaux pâturant sur la commune  de  SAINTE FOY TARENTAISE mettant en œuvre des mesures de
protection, ont été attaqués :

-Sur le troupeau de Mme Isabelle CHARRIERE, les 28/09/17, 04/07/18 et  20/07/18 et que ces attaques ont
occasionné 19 victimes pour un montant de 3 634 €,

-Sur le troupeau de Damien GLE, les 25/09/17, 19/09/17, 28/09/17 et 4/07/18 et  que ces attaques ont
occasionné 13 victimes pour un montant de 3 294 €, 

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  de  faire  cesser  ses  dommages  importants  au  troupeau  de L’EARL
EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR  par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en
l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :
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ARRETE

ARTICLE 1er :   L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect
des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• et  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE
- à proximité du troupeau de  L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick EMPEREUR, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de SAINTE FOY TARENTAISE
et notamment à « Le monal» «  Le vallon du clou»;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.
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ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de  lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE  8  :  L’EARL  EMPEREUR  -  Monsieur  Yannick  EMPEREUR informe  le  service
départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si  un loup est  blessé dans  le  cadre de la  présente autorisation,  L’EARL  EMPEREUR - Monsieur
Yannick EMPEREUR informe  sans  délai  la  DDT au 04 79 71 73 93 et  le  service départemental  de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, L’EARL  EMPEREUR - Monsieur Yannick
EMPEREUR informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04
79 36 29 71 qui  prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les
lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.
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ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2018. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée  chaque
année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.
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ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage de la SAVOIE, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de la commune de  SAINTE FOY TARENTAISE  ;

Chambéry, le  31  août  2018

Pour le préfet et par délégation,
 le directeur départemental adjoint des territoires,

 

signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1166

autorisant Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER à effectuer des tirs
de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau 

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu  l'arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2017-  1128  en  date  du  18  septembre  2017  autorisant  Le
Groupement Pastoral  du Gollet-  Madame Bénédicte  FOURNIER  à effectuer  des  tirs  de défense
simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 23 juin 2018 par laquelle  Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame
Bénédicte FOURNIER demeurant –Chalet le cairn de la rosière -73 550 Méribel les Allues   sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcée  en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER déclare,
pour la saison 2018, dans sa demande d’autorisation de réalisation de tir de défense renforcée, mettre en
œuvre les mesures de protection suivantes :

-  Gardiennage

- Visite quotidienne

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifié le jour 

- 6 chiens de protection

CONSIDÉRANT que Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER a déposé
en date du 6 avril 2018 auprès de la DDT,  une demande de subvention en vue de mettre en place des
mesures  de  protection  de  son  troupeau  en  2018   dans  le  cadre  de  la  mesure  7.62  du  Plan  de
développement régional (PDR)  Auvergne- Rhône Alpes. 

CONSIDÉRANT que Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER a mis en
œuvre  des  tirs  de défense entre  le  5  juin et  le  10 juin 2018 sur  la  commune de SAINT JEAN DE
BELLEVILLE ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau,
celui-ci  subit  des  dommages  importants  et  récurrents  d’une  année  à  l’autre  et  celui-ci  a  subi  des
dommages exceptionnels depuis le 15 septembre 2017 et 24 août 2018. 

- Le 15/09/17 et que cette attaque a occasionné  2 victimes pour un montant de 1 393 € ;

- Le 12/07/18 et que cette attaque a occasionné  6 victimes pour un montant de 1341€ ;

- Le 23/07/18 et que cette attaque a occasionné  2 victimes pour un montant de 1252 € ;

- Le 10/08/18 et que cette attaque a occasionné  2 victimes pour un montant de 1264 € ;

-  Le 24/08/18 et que cette attaque a occasionné  1 victime pour un montant de 1072 € ;

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  de  faire  cesser  ses  dommages  importants  au  troupeau  de Le
Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER  par la mise en œuvre de tirs de
défense renforcée, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

ARTICLE 1er :   Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER est autorisé à
mettre en œuvre des tirs  de défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans
le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage.

Les  modalités  de  réalisation  des  opérations  de  tirs  de  défense  renforcée  sont  obligatoirement
définies sous le contrôle technique du chef du service départemental de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours, qu’il soit habilité à participer aux tirs de défense renforcée et en possession,
au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvements
contre le loup; 

• et  aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018
fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense
et de prélèvements contre le loup.

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de   SAINT JEAN DE BELLEVILLE
- à proximité du troupeau du  Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité  immédiate  et  notamment  les  pâturages  situés  sur  la  commune  de  SAINT  JEAN  DE
BELLEVILLE et notamment à « L’alpage du Gollet» ;
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ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 :  Les  tirs  de  défense  renforcée  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C1  ou  D1
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies
d’une lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs  de repérage utilisant la  technologie d’amplification de  lumière ou la
détection  thermique est  réservée  aux lieutenants  de  louveterie,  aux agents  de  l’ONCFS et  aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant
de louveterie ou d’un agent de l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER informe le service
départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est  blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Le Groupement Pastoral du Gollet-
Madame Bénédicte FOURNIER informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental

4

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-09-04-001 - ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF n° 2018-1166 autorisant Le
Groupement Pastoral du Gollet- Madame Bénédicte FOURNIER à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus)

175



de l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal.  La DDT est chargée d’informer le
Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Le Groupement Pastoral du Gollet- Madame
Bénédicte FOURNIER informe   sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’ONCFS sur  les  lieux du tir,  le  cadavre ne doit  pas  être  déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté  du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation peut être suspendue à compter du premier septembre pour
une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2018. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• au maintien du troupeau dans l’une des situations listées au I-2° de l’article 16 de l’arrêté du 19

février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

ainsi qu’à :

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;
ou
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• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra être  autorisée  chaque
année ;
ou

• la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de  l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage de la SAVOIE, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire de la commune de SAINT JEAN DE BELLEVILLE  ;

Chambéry, le 4 septembre  2018

Pour le préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental Adjoint des territoires

 
signé Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

ARRETE PREFECTORAL DDT/SPADR n° 2018-1112
en date du 3 septembre 2018

portant nomination du comptable public de l'association foncière pastorale d  e Valmeinier sur la commune de Valmeinier

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code rural et notamment les articles L 131-1, L 135-1 à L 135-12, R 131-1 et R 135-2 à R 135-9,

VU l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales, 

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004,

VU l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2012 autorisant l’association foncière pastorale de Valmeinier sur la commune de
Valmeinier,

VU la  délibération  du  conseil  syndical  de  l’AFP  de  Valmeinier  du  10  juillet  2018,  proposant  que  soit  nommé comme
comptable public de l’association Monsieur le trésorier de Saint Michel de Maurienne,

VU l’avis favorable de Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de la Savoie en date du 21 août 2018,

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  2  juillet  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de la Savoie,

VU l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2018 désignant Monsieur Thierry DELORME, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directeur adjoint de la DDT de la Savoie, comme directeur départemental par intérim des territoires de la Savoie,

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie par intérim,

ARRETE

Article     1  er :  Monsieur le trésorier de Saint Michel de Maurienne est nommé comptable de l’association foncière pastorale
autorisée de Valmeinier.

Article   2: Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le  maire de Valmeinier,  Monsieur  le président de
l’association foncière pastorale  autorisée  de Valmeinier sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté. Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, et une copie est
adressée à Monsieur le directeur départemental des finances publiques et à Monsieur le président de l’association foncière
pastorale autorisée de Valmeinier .

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental 
des territoires de la Savoie par intérim,

signé :Thierry DELORME
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ARRETE   

ANRU  n° 2018-02

Portant délégation de signature

Le Préfet de la Savoie,

Délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation
pour la ville et la cohésion urbaine, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau
programme national de renouvellement urbain,

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion,

VU le décret  n°  2004-123 du 9 février  2004 modifié  relatif  à  l’Agence Nationale pour  la
Rénovation Urbaine,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

VU  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
programme national de rénovation urbaine en vigueur,

VU  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
nouveau programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
relatif au programme national de rénovation urbaine en vigueur,

VU  le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au
nouveau programme national de renouvellement urbain en vigueur,

VU  la  décision  de  nomination  de  Monsieur  Thierry  DELORME,  directeur  départemental
adjoint des territoires (et de la mer), Délégué territorial adjoint l’ANRU pour la Savoie, en
date du 20 août 2018,

VU la décision de nomination de Madame Lisiane FERMOND-VARNET, Chef  du service
Habitat et Construction

VU la décision de nomination de Monsieur Alain ROCHE, Chef de l’unité Rénovation Urbaine
et Accessibilité
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Article 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur Thierry DELORME, directeur départemental
adjoint des territoires, Délégué territorial adjoint l’ANRU pour de département de la Savoie,
pour les programmes de rénovation urbaine PNRU et NPNRU

Et 
 Sans limite de montant
☐ Limité à un montant de …. €

Pour :

- Signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des
dossiers d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :
o Les engagements juridiques (DAS)
o La certification du service fait 
o les demandes de paiement (FNA)
o les ordres de recouvrer afférents

- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les
applications  informatiques  de  l’ANRU  interfacées  avec  le  système  d’information
financière de l’ANRU

o Les engagements juridiques (DAS)
o La certification du service fait 
o les demandes de paiement (FNA)
o les ordres de recouvrer afférents1

Article 2

Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain ROCHE, Chef de l’unité Rénovation
Urbaine et Accessibilité, pour les programmes de rénovation urbaine PNRU et NPNRU

Et 
 Sans limite de montant
☐ Limité à un montant de …. €

Pour :

- Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les
applications  informatiques  de  l’ANRU  interfacées  avec  le  système  d’information
financière de l’ANRU

o Les engagements juridiques (DAS)
o La certification du service fait 
o les demandes de paiement (FNA)
o les ordres de recouvrer afférents

1 A compléter pour les délégataires actuels ayant compétence pour signer les actes papier selon les 
choix d’organisation
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Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Thierry  DELORME,  délégation  est
donnée à Madame Lisiane FERMOND-VARNET, aux fins de signer et de valider l’ensemble
des actes mentionnés à l’article 1.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain ROCHE, délégation est donnée à
Madame Lisiane FERMOND-VARNET, aux fins de valider l’ensemble des actes mentionnés
à l’article 2.

Article 5

Cette  délégation  sera  applicable  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental adjoint des
territoires de la Savoie, délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Fait à Chambéry, le 31 août 2018

Le Préfet de la Savoie

Délégué territorial de l’ANRU

Signé

Louis LAUGIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

                     SG/AJ

 

                 ARRETE PREFECTORAL n°2018 - 1128

portant subdélégation de signature de M. Thierry Delorme,

         ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 

     directeur départemental des territoires adjoint, 

chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

  

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la  
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie  
française et en Nouvelle-Calédonie,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral  du 04 janvier  2010 portant  organisation de la  direction départementale des
territoires de la Savoie,

VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2018, portant subdélégation de signature de M. Jean-Pierre Lestoille,
directeur départemental des territoires de la Savoie, 

VU l’arrêté préfectoral du 30 août 2018, paru le 31 août 2018 au RAA, portant délégation de signature
à M. Thierry Delorme, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental
des territoires adjoint, chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 : Délégation de signature est donnée au cadre chargé d'assurer la permanence de la DDT
lors des soirées et des week-ends, pour signer les documents énumérés à l'article 1er de l'arrêté du 2
juillet 2018 susvisé. Le cadre de permanence est désigné parmi les cadres supérieurs ou dirigeants au
travers  d'une  programmation  établie  par  le  responsable  sécurité  défense  de  la  direction
départementale des territoires. 

PREFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27
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73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-09-03-017 - Préfecture de la Savoie 185



Article 2 : La délégation de signature est donnée à chaque chef de service et à leurs adjoints, à la
secrétaire générale, à la chargée de mission aménagement ou aux chargés de mission placés auprès
du directeur adjoint, aux chefs d'unités territoriales pour signer les documents relevant de l’article 1er

de l’arrêté du  30 août 2018 susvisé portant délégation de signature à M.  Thierry Delorme, dans les
conditions suivantes et dans la limite des références mentionnées pour chacun :

* Secrétariat général :

-  Mme  Marie-Pierre  GARCIA-WALECHA,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, Secrétaire Générale, pour les documents relevant des références  I-A1, I-A2, I-A3
(sauf pour les agents de catégorie A), I-A5 à I-A10, I-A13, I-A16, I-A18, I-B1 à I-B3, I-B5 à I-B8 (à
l'exception des primes et bonifications d'ancienneté), I-C1, I-C2, XVBII-A à XVII-A3, XVII-A6.

* Mission Aménagement :

- Mme Claire MIEGE, architecte et urbaniste de l'Etat, chargée de mission Aménagement, pour les
documents relevant des références I-A18.

* SPAT   :

- M. Luc FOURNIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service planification
et aménagement des territoires, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels
et journées RTT), I-A2, X-A8, XI-B2, XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-C1, XIII-D1 à XIII-D5,
XIII-E1 à XIII-E5, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XIII-H1, XIII-H2, XIII-I1 à XIII-I4, XIII-J1, XVII-A3 à XVII-
A6.

En cas d'absence ou d'empêchement de Luc Fournier,

- Mme Simone Bogey, attaché de l’administration de l’Etat, chef de l’unité Application du Droit
des Sols, pour les documents relevant des références XIII-A1 et XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-
C1, XIII-D1 à XIII-D5, XIII-E1 à XIII-E4, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XVII-A3 à XVII-A6.

-Mme  Fabienne  Gaiottino,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  chef  de  l'unité
association procédures d'urbanisme, pour les documents relevant des références  X-A8, XIII-H1,
XIII-J1.

       
- M. Alain Gidel, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chargé du contentieux pénal
de l’urbanisme, pour les documents relevant des références XVIIA-4 et XVII-A5.

      
-  M.  Pierre  Tisserand,  ingénieur  divisionnaire  des  TPE,  pour  les  documents  relevant  de  la
référence XI-B2 ;

* SEEF :

- Mme Laurence THIVEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service eau
environnement  et  forêts,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés  annuels  et
journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9, V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8, VII-A1 à VII-
A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C-D1, IX-C-D2, X-A2, XI-B1 à XI-B3, XVII-A1, XVII-
A3 à XVII-A7.
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En cas d'absence ou d'empêchement de Laurence Thivel, 

- Mme Virginie Collot, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au
chef  de  service,  chargée  de  mission  politique  de  l’eau,  pour  les  documents  relevant  des
références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9,
V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8, VII-A1 à VII-A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C-D1,
IX-C-D2, X-A2, XI-B1 à XI-B3, XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A7.

- M. Frédéric Lanfrey, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l’unité environnement et
cadre de vie, pour les documents relevant des références III-A1, III-A2, III-A5,  III-B1, V-A1 (Art.
L171-6 CE), V-A6, IX-B1, XVII-A3, XVII-A4. 

-  M.  Benjamin  Morfin,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  Eau
Quantité Qualité, pour les documents relevant des références IV-A4 (procédures déclaratives),
IV-A5 (uniquement manuels d'auto-surveillance), VI-A1, VI-A3, XVII-A3, XVII-A4.  

- Mme Alice Siliadin, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, Chef de l'unité
Forêts, chasse et milieux naturels, pour les documents relevant des références VIII-A1, VIII-A4,
VIII-A5,VIII-A7, VIII-A8, VIII-A10, VIII-A11, XI-B1 à XI-B3, XVII-A3, XVII-A4.

- M. Olivier Bardou, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de
l'unité aménagement des milieux aquatiques, pour les documents relevant des références IV-A4
(procédures déclaratives), XVII-A3, XVII-A4.

-  M.  François  Toubin,  ingénieur  divisionnaire  de l'agriculture et  de l'environnement,  pour  les
documents relevant des références  IV-A4 (procédures déclaratives),  XVII-A3, XVII-A4, dans le
cadre de la décision d’intérim du 9 avril 2018.
A compter du 1er septembre 2018, cette délégation s’exercera uniquement en cas d’absence ou
d’empêchement de M. Bardou.

* SHC :

-  Mme Lisiane FERMOND,  ingénieur en chef  des ponts,  des eaux et  des forêts, chef  du service
habitat  et  construction,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés  annuels  et
journées RTT), I-A2, XII-A1 et A2, XII-A4 à XII-A7, XII-B1 à XII-B2, XII-C1 à XII-C8, XIII-E5, XIV-A1,
XIV-B1, XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A6.

En cas d'absence ou d'empêchement de Lisiane FERMOND,

- Mme Magali Dupont, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, en tant qu’adjoint au
chef du service habitat et construction, XII-A1 et A2, XII-A4 à XII-A7, XII-B1 à XII-B2, XII-C1 à
XII-C8, XIII-E5, XIV-A1, XIV-B1, XVII-A1,  XVII-A3 à XVII-A6.

       
- M. Jean Pierre Furet, attaché d'administration de l'Etat, chef de l’unité financement construction
neuve, réhabilitation parc public et privé au service habitat et construction, pour les documents
relevant des références XII-A1 et XII-A2, XII-A4 à XII-A6.

-  M. Alain Roche, attaché d'administration de l'Etat,  chef  de l’unité accessibilité et   rénovation
urbaine au service habitat et construction pour les documents relevant des références XII-C3 et
XII-C4.

- M. Jean-Christophe Henrotte, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l'unité bâtiment
durable et pôle immobilier de l'État pour les documents relevant des références XII-A7.
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* SPADR :
   

-  Mme Aurélie  MONNEZ,  ingénieur  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  chef  du  service  politique
agricole et développement rural, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels
et journées RTT), I-A2, X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,
XI-E1, XI-E2, XVII-A3, XVII-A4.

En cas d'absence ou d'empêchement de  Aurélie Monnez, à compter du 1er août 2018,

- Mme Magali Durand, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au
chef de service, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT), I-A2, X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-E1,
XI-E2, XVII-A3, XVII-A4.

* SSR :

- M. Philippe QUEMART, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service sécurité
risques, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,
II-A1 à II-A2, III-A1 à III-A4, XII-A9, XV-B1, XV-B2, XV-C1, XV-D1, XV-E1, XVI-A1, XVII-A1, XVII-A3,
XVII-A4.

En cas d'absence ou d'empêchement de Philippe Quemart,

- M. Christian Tracol, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef
du service sécurité risques, pour les documents relevant des références III-A1 à III-A4, XIII-A9.

- M. David Labbé, délégué permis de conduire et sécurité routière, chef du bureau de l'éducation
routière, pour tous les actes des rubriques II-A1 et II-A2.

*  Référent juridique   :

- Mme Catherine CHEVALLIER, secrétaire administratif classe supérieure, référent juridique, pour ce
qui relève, dans le cadre de ses attributions, des références XVII-A2 à XVII-A4.

* Unités territoriales :

- les chefs d'unité territoriale :

. M. Alain DEGROOTE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef de l'unité
territoriale d'Albertville, 

. M. Jean-Philippe PELLICIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef de
l'unité territoriale de Saint-Jean-de-Maurienne, 

chacun en ce qui concerne les affaires de son unité pour les documents relevant des références
I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,  XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-D1 à XIII-
D5.
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Article 4  : Le présent arrêté abroge l'arrêté de subdélégation en date du 3 juillet 2018.

Article 5 :  M. le Directeur départemental des territoires adjoint,  chargé de l’intérim du directeur
départemental des territoires de la Savoie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
  

 Chambéry, le 3 septembre 2018
 

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires adjoint,
      chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie

 

                          Signé :   Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SG/AJ

         ARRETE PREFECTORAL n°2018 – 1127

portant subdélégation de signature de M. Thierry Delorme,

ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 

directeur départemental des territoires adjoint, 

chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie

(DEFENSE)

 

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de signature des préfets  et  des hauts-commissaires  de la  République en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie,

VU l’ordonnance n° 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la
défense, pour ce qui concerne l’organisation générale de la défense et ses textes d’application,

VU la  circulaire  ministérielle  du  3  février  2012  relative  aux procédures  de  recensement  et  de
sécurité des  entreprises de travaux publics et de bâtiment, des entreprises de location de matériel
de génie civil, des entreprises de transport routier et de leurs moyens,

VU l’arrêté  portant  subdélégation  de  signature  du  31  mai  2018,  de  M.Lestoille,  directeur
départemental des territoires de la Savoie

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 août 2018, publié 31 août 2018 au RAA, portant délégation de
signature en matière de défense à  M. Thierry Delorme,  directeur  départemental  des territoires
adjoint, chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie,
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 A R R E T E

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Delorme, directeur départemental
des territoires adjoint, chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie,
la délégation, qui lui est conférée par l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 30 août 2018 susvisé,
sera exercée en ce qui concerne les références A1 et A2 par :

-  M.  Philippe QUEMART,  chef  du service  sécurité,  risques,  ingénieur  divisionnaire  des
travaux publics de l'Etat,

Article 2 : L'arrêté portant subdélégation de signature du 31 mai 2018 est abrogé.

Article 3 : M. le Directeur départemental des territoires adjoint,  chargé de l’intérim du directeur
départemental des territoires de la Savoie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

                                      Chambéry, le 3 septembre 2018

 

                                    Pour le Préfet et par délégation,

                      Le directeur départemental des territoires adjoint  
   chargé de l’intérim du directeur départemental des territoires de la Savoie

 

                                Signé :   Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PREFET
Direction de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile
Bureau de la sécurité routière 
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
� 04.79.75.50.38
� marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRETE TEMPORAIRE N° 18-08-16
A43 - Maurienne

Travaux de réparation et d'entretien de l'OH90
sous basculement de circulation conjoints avec les travaux

de reprise de RTE sur St Michel-de-Maurienne
Du 10 septembre au 14 octobre 2018

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertésdes communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973 relatif à
la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et
organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police de
circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant réglementation de la police de la circulation sur
l'autoroute A43 de la Maurienne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;

VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie
le 29 août 2018 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
30 août 2018 ;

VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 2 septembre 2018 ;
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CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation des travaux de réparationet d'entretien de l'OH90,
il convient de réglementer temporairement la circulation sur l'A43 Maurienne dans les conditions
suivantes :

A R R E T E

Article 1er

Pour permettre la réalisation des travaux de réparation et d’entretien de l’OH90 conjointement avec
les travaux de reprise de chaussée du chantier RTE sur St Michel de Maurienne, la circulation est
temporairement réglementée par un basculement de circulation entre la barrière de péage de St Michel
de Maurienne côté amont et l’ITPC 173.043 côté aval.

Les travaux sont réalisés pendant la période du 10 septembre2018 au 14 octobre 2018 (semaine 37 à
41).

Pendant la période, la circulation du sens 2 est tout d’abordbasculée sur le sens 1 pour permettre la
reprise des enrobés RTE en sens 2 et la réparation de l’OH90 ensens 2, puis, la circulation du sens 1
est basculée sur le sens 2 pour terminer la réparation de l’OH90 en sens 1. La longueur du balisage
n’excède pas 7 km.

Pendant la période l’aire de St Michel en sens 2 est fermée à toute circulation. Elle sert uniquement
d’accès  au chantier RTE en sens 2.

Article 2

En cas de mauvaises conditions météorologiques ou aléa d’exploitation, les travaux peuvent être
prolongés semaine 42 et 43.

Article 3

Compte tenu des impératifs de balisage la société SFTRF peutégalement déroger aux règles d’inter
distances entre chantier en les réduisant à 0 km pour permettre notamment l’exécution d’autres
chantiers d’entretien courant ou programmé ou de réparation.

La SFTRF peut déroger aux règles de l’arrêté permanent et maintenir les travaux ainsi que les
balisages pendant les jours dits hors chantier.

Article 4

La signalisation temporaire rendue nécessaire par la présence du chantier est conforme à la circulaire
96-14 du 6 février 1996 et à l’arrêté du 11 novembre 98 et à l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière livre 1 huitième partie.
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La signalisation de nuit est renforcée et éclairée conformément aux dispositions de l'article n°129 de
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie.

Article 5

Communication vers les usagers.

Le PC autoroutier du CESAM a la charge d’activer les panneauxà message variable (PMV) du sens
de circulation concerné.

Article 6

Pour permettre l’intervention des services opérationnelsde secours dans les meilleurs délais ces
dispositions détaillées aux articles ci-dessus ne s’appliquent pas aux services d'intervention et de
secours.

Article 7

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissementnormal de la circulation, la SFTRF
s’assure de l’état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de sécurité en vigueur.

Article 8

Toute modification doit faire l'objet d'un compte-rendu auPA de Ste Marie-de-Cuines qui informera le
CORG des difficultés rencontrées.

Article 9

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

Chambéry, le 5 septembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Jean-Michel DOOSE
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ANNEXE 1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Libellé RàR Montant Total

011 Charges à caractère général 0,00 € 40 000,00 € 40 000,00 €
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 € 24 000,00 € 24 000,00 €
014 Atténuation de charges 0,00 € 0,00 € 0,00 €
65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 €

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 64 000,00 € 64 000,00 €

66 Charges financières 0,00 € 6 215,00 € 6 215,00 €
67 charges exceptionnelles 0,00 € 922 861,00 € 922 861,00 €
68 Dotations aux amortissements 0,00 € 53 498,00 € 53 498,00 €

022 Dépenses imprévues 0,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €
0,00 € 1 049 074,00 € 1 049 074,00 €

023 Virement à la section d'investissement 20 965,00 € 20 965,00 €
042 Opérations d'ordre transfert entre sections 0,00 € 0,00 €
043 Opé d'ordre à l'intérieur de la sect fonct 0,00 € 0,00 €

20 965,00 € 20 965,00 €
TOTAL 1 070 039,00 € 1 070 039,00 €

D 002 Déficit de fonctionnement reporté 0,00 €
0,00 € 1 070 039,00 € 1 070 039,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Libellé RàR Montant Total

013 Atténuation de charges 0,00 € 0,00 € 0,00 €
70 Produits des services, du domaine et ventes 0,00 € 3 500,00 € 3 500,00 €
73 Impôts et taxes 0,00 € 70 000,00 € 70 000,00 €
74 Dotations et participations 0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €
75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 110 000,00 € 110 000,00 €

0,00 € 233 500,00 € 233 500,00 €
76 Produits financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €
77 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 €
78 Reprises sur provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 233 500,00 € 233 500,00 €
042 Opérations d'ordre transfert entre sections 0,00 € 0,00 €
043 Opé d'ordre à l'intérieur de la sect fonct 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €
TOTAL 233 500,00 € 233 500,00 €

R 002 Excédent de fonctionnement reporté 836 539,00 €
0,00 € 233 500,00 € 1 070 039,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libellé RàR Montant Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €
23 Immobilisations en cours 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 €

Total des opérations d'équipement 0,00 € 62 000,00 € 62 000,00 €
10 000,00 € 77 000,00 € 87 000,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00 €
13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 17 772,00 € 17 772,00 €
18 Compte de liaison, affectations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
26 Particip et créances rattachées à des partic 0,00 € 0,00 € 0,00 €
27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 17 772,00 € 17 772,00 €

45…1 Total opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00  € 0,00 €
10 000,00 € 94 772,00 € 104 772,00 €

040 Opérations d'ordre transfert entre sections 0,00 € 0,00 €
041 Opérations patrimoniales 20 883,00 € 20 883,00 €

20 883,00 € 20 883,00 €
TOTAL 10 000,00 € 115 655,00 € 125 655,00 €

D 001 Solde d'exécution négatif reporté 11 386,23 €
10 000,00 € 115 655,00 € 137 041,23 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libellé RàR Montant Total

10 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €
13 Subventions d'investissement 80 000,00 € 0,00 € 80 000,00 €
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
20 Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €
23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

80 000,00 € 0,00 € 80 000,00 €
10 Dotation, fonds et réserves (hors 1068) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 € 0,00 €
138 Autres subv d'invest non transférables 0,00 € 0,00 € 0,00 €
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 € 0,00 €
18 Compte de liaison, affectations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
26 Particip et créances rattachées à des partic 0,00 € 0,00 € 0,00 €
27 Autres immobilisations financières 0,00 € 15 194,00 € 15 194,00 €

024 Produits de cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 15 194,00 € 15 194,00 €

45…1 Total des opé pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0 ,00 €
80 000,00 € 15 194,00 € 95 194,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 20 965,00 € 20 965,00 €
040 Opérations d'ordre transfert entre sections 0,00 € 0,00 €
041 Opérations patrimoniales 20 883,00 € 20 883,00 €

41 848,00 € 41 848,00 €
80 000,00 € 57 042,00 € 137 042,00 €

R 001 Solde d'exécution positif reporté 0,00 €
80 000,00 € 57 042,00 € 137 042,00 €

Total des recettes d'ordre d'investissement
TOTAL

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes réelles d'investissement

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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ANNEXE 2 – Budget annexe « Remontées mécaniques »

SECTION D'EXPLOITATION

DEPENSES D'EXPLOITATION
Chapitre Libellé RàR Montant Total

011 Charges à caractère général 0,00 € 7 000,00 € 7 000,00 €
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 € 0,00 € 0,00 €
014 Atténuation de charges 0,00 € 0,00 € 0,00 €
65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 7 000,00 € 7 000,00 €
66 Charges financières 0,00 € 4 002,00 € 4 002,00 €
67 charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €
68 Dotations aux amortissements 0,00 € 11 250,00 € 11 250,00 €

022 Dépenses imprévues 0,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €
0,00 € 24 252,00 € 24 252,00 €

023 Virement à la section d'investissement 0,00 € 0,00 €
042 Opérations d'ordre transfert entre sections 352 333,00 € 352 333,00 €
043 Opé d'ordre à l'intérieur de la sect fonct 0,00 € 0,00 €

352 333,00 € 352 333,00 €
TOTAL 376 585,00 € 376 585,00 €

D 002 Déficit d'exploitation reporté 754 012,00 €
0,00 € 376 585,00 € 1 130 597,00 €

RECETTES D'EXPLOITATION
Chapitre Libellé RàR Montant Total

013 Atténuation de charges 0,00 € 0,00 € 0,00 €
70 Produits des services, du domaine et ventes 0,00 € 0,00 € 0,00 €
73 Impôts et taxes 0,00 € 0,00 € 0,00 €
74 Dotations et participations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 25 206,00 € 25 206,00 €

0,00 € 25 206,00 € 25 206,00 €
76 Produits financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €
77 Produits exceptionnels 0,00 € 922 861,00 € 922 861,00 €
78 Reprises sur provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 948 067,00 € 948 067,00 €
042 Opérations d'ordre transfert entre sections 7 608,00 € 7 608,00 €
043 Opé d'ordre à l'intérieur de la sect fonct 0,00 € 0,00 €

7 608,00 € 7 608,00 €
TOTAL 955 675,00 € 955 675,00 €

R 002 Excédent d'exploitation reporté 0,00 €
0,00 € 955 675,00 € 955 675,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libellé RàR Montant Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €
23 Immobilisations en cours 10 000,00 € 102 860,00 € 112 860,00 €

Total des opérations d'équipement 0,00 € 0,00 € 0,00 €
10 000,00 € 102 860,00 € 112 860,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00 €
13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 62 791,00 € 62 791,00 €
18 Compte de liaison, affectations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
26 Particip et créances rattachées à des partic 0,00 € 0,00 € 0,00 €
27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 62 791,00 € 62 791,00 €

45…1 Total opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00  € 0,00 €
10 000,00 € 165 651,00 € 175 651,00 €

040 Opérations d'ordre transfert entre sections 7 608,00 € 7 608,00 €
041 Opérations patrimoniales 1 047,00 € 1 047,00 €

8 655,00 € 8 655,00 €
TOTAL 10 000,00 € 174 306,00 € 184 306,00 €

D 001 Solde d'exécution négatif reporté 0,00 €
10 000,00 € 174 306,00 € 184 306,00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chapitre Libellé RàR Montant Total

10 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €
13 Subventions d'investissement 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 €
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
20 Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €
23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 €
10 Dotation, fonds et réserves (hors 1068) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 € 0,00 €
138 Autres subv d'invest non transférables 0,00 € 0,00 € 0,00 €
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 € 0,00 €
18 Compte de liaison, affectations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
26 Particip et créances rattachées à des partic 0,00 € 0,00 € 0,00 €
27 Autres immobilisations financières 0,00 € 1 047,00 € 1 047,00 €

024 Produits de cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,00 € 1 047,00 € 1 047,00 €

45…1 Total des opé pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0 ,00 €
20 000,00 € 1 047,00 € 21 047,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 €
040 Opérations d'ordre transfert entre sections 352 333,00 € 352 333,00 €
041 Opérations patrimoniales 1 047,00 € 1 047,00 €

353 380,00 € 353 380,00 €
20 000,00 € 354 427,00 € 374 427,00 €

R 001 Solde d'exécution positif reporté 27 633,19 €
20 000,00 € 354 427,00 € 402 060,19 €

Total des recettes d'ordre d'investissement
TOTAL

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes réelles d'investissement

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d'ordre d'exploitation

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION
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DCL - BCL

ARRÊTÉ
PORTANT RÈGLEMENT DU BUDGET PRIMITIF 2018 DU 

SYNDICAT D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION D'AILLON MARGÉRIAZ (SAGAM)

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1612-5,

VU le code des juridictions financières, notamment son article L.232-1,

VU les lois et règlements applicables aux collectivités locales et à leurs établissements publics,

VU le budget primitif 2018 et les délibérations adoptés par le Syndicat d’aménagement et de gestion
d'Aillon Margériaz (SAGAM) lors de la séance du 16 avril 2018,

VU la lettre de saisine de la Chambre Régionale des Comptes d'Auvergne Rhône-Alpes du 23 mai 2018,

VU l'avis n° 2018-0169 du 29 juin 2018 par lequel la Chambre Régionale des Comptes d'Auvergne - Rhône-
Alpes propose au SAGAM d'équilibrer son budget primitif par le biais d'une participation statutaire de
224 922,00 € des trois communes membres,

VU l'avis n° 2018-0255 du 14 août 2018 par lequel la Chambre Régionale des Comptes d'Auvergne -
Rhône-Alpes demande au préfet de régler le budget primitif du SAGAM et propose d'inscrire une recette de
224 922,00 € au titre de la participation statutaire des trois communes membres,

CONSIDÉRANT l'insoutenabilité de cette mesure pour la commune d'Aillon le Jeune qui, selon les statuts
du SAGAM, devrait contribuer à hauteur de 79% de cette somme, soit 177 750 €,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : Le budget primitif 2018 du Syndicat d'aménagement et de gestion d'Aillon Margériaz
(SAGAM) est réglé et rendu exécutoire selon les états annexés au présent arrêté.

Article 2     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie et le Président du SAGAM sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié :

• à la Présidente de la Chambre régionale des comptes d'Auvergne – Rhône-Alpes
• au Directeur Départemental des Finances Publiques de la Savoie
• au Trésorier du Chatelard

Article 3 : En application des dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois
à compter de sa notification, conformément à l’article R.421-1 du même code.

Chambéry, le 4 septembre 2018
LE PREFET
Signé Louis LAUGIER
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